
iParis~Sjam~ier.
Le CoMm'ef /aKpaMaccuse ce matin la cour des pairs d'avoir

violé la charte en instruisantle procès des prévenus que les ré-
vélations des condamnésdu 23 décembre ont placés sous la main
de la justice. La'cour des pairs, selon lui, a excédé ses attribu-
tions et empiété sur les prérogatives du pouvoir éxécutif,puisque
la chambre des pairs ne peut agir comme tribunal que quand une
ordonnanceroyale l'a constituée en cour de justice. Il y aurait un
grand danger pour nos institutions, ajoute-t-il, à ce qu'il en fût
autrement.
Le CoM-ncr soulève là de grosses questions mais il nous sem-

Ne que le moment est niai choisi pour parler des dangers et des
empiéteaiens dont il se plaint. La cour des pairs est saisie en ce
moment par l'ordonnance royalequi lui a déféré l'attentatdu 13
septembre. L'instruction qui se poursuitdevant elle n'est que la
suite, la conséquencedirecte de cette qui a amené l'arrêtdu 23
décembre. Il s'agit toujours des complices de t'attentâtdu 13 sep-
tembre et des auteurs du complot dont il a été la manifestation.
La cour des pairs a donc dû connaître de cette seconde partie du
procès comme de la première, et ette en est saisie, non point
parce qu'elle en a évoqué la connaissance,mais parce que te pou-
voir exécutif l'a appelée à t'instruireet à la juger.
Maintenant,quant à la question de savoir si la cour des pairs

pourrait évoquer la connaissance et te jugement d'un attentat à la
sûreté de l'état, on voit qu'elle importe peu dans cettecircon-
stance mais il nous semble que le Conn'tcr tranche très légère-
ment une question bien grave,en aiErmant que l'exercice du droit
d'évocation serait, de~lapartde ta courdes pairs, une violation
manifeste de la charte. La charte ne dit rien de semblable la
charte ne parle même pas de ta cour des pairs. Tout ce qui con-
cerne la haute juridiction de ta chambre des pairs, sa compétence,
ses attributions,sa procédure, est resté indéterminé, et le régle-
ment en a été renvoyé aux lois futures. Loin que la charte ait
exigé que la chambre des pairs fût, dans tous les cas, saisie par
une ordonnance royale, la charte contient deux dispositions qu'il
serait assez diuiciie de concilier avec cette nécessité l'article 29,
qui établit la juridiction de la pairie sur ses propresmembres, et
surtoutl'article 47, qui institue la pairie juge des ministres préva-
ricateurs. A coup sûr, dans ce dernier cas, le droit d'accusation
de ta chambre des députés serait illusoire s'il était nécessaire
qu'une ordonnance royale vînt saisir la cour des pairs. Il -n'y a
donc rien dans la charte qui subordonne ta transformation de la
chambre des pairs en cour de justice a l'ordonnanceroyale quitui défère un attentat, et, dans ta pratique même, n'est-ce pas-ettequiseconstitueentribunal? <Nous ne sommespas aussi em'ayés que te <7oM'r;'p7- des grands
dangers que ferait courir le droit d'évocation dont jouirait la cour
des pairs aux institutions d'un peuple libre. Cet etfrci de ta part
du CûM-)'erne nousparaîtpas même bien rationnel. Pourquoi donc
l'opposttiht) se plaint-eitetant-dela juridiction attribuéea la cour
'Ûos pairs'' C'estparce qu'elle craintoufemt de c~i~tme ta cour
~des pairs ne se montre trop portée à servir, par ses arrêts, la po-
litique du pouvoir. Comment donc la nécessité d'une ordonnance
royale serait-elle une garantie contre ce danger?Que l'on songeata naturede la juridiction de la pairie et des affaires qui doi-
vent lui être déférées, et l'on se convaincra au contraire que s'il
y a un danger, c'est qu'un pouvoir exécutif, traître ou. corrompu,ne refuse de déférer un jour à cet auguste tribunal,les crimes
d'état que !é salutde l'état pourraitl'appeler à juger.
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Be ta baromme tte Macumcr & Sa comtesse <le
t'E)st<tra<te.

Octobre JS32.
Eh bien/oui, Renée, on a raison, on t'a dit vrai. J'ai vendu monhôte!,

j'ai vendu Chantepleurset les fermes de Seine-et-Marne; mais que je sois
folle et ruinée, ceci est de trop. Comptons!"La cloche fondue/il m'est
resté de la fortune de mon pauvre Macumcrenviron douze cent mille
francs. Je vais te rendre un compte fidèle, en sœur bien apprise. J'ai mis
un million dans le trois pour cent quand il était à cinquantefrancs, et me
suis fait ainsi soixante mille francsde rentes au lieu de trente que j'avais
en terres. Aller six mois de l'année en province, y passer des baux, y
écouter les doléancesdés fermiersqui paient quandils veulent, s'y en-
nuver comme un chasseur par un temps de pluie, avoir des denrées
à vendre et les céder à perte; habiter à ~aris un hôtel qui représen-
tait dix mille livres de rentes, placer des fonds chez des notatres, at-
tendre les intérêts, être obligée de poursuivrepour avoir ses rëmbour-~
semens, étudier la législationhypothécaire enfin avoir des affaires en
Nivernais~ en Seine-et-Marne, à"Paris, quel fardeau, quels ennuis, quels
mécompteset quelles pertes pour une veuve de vingt-sept ans? Mam-
tenant ma fortune est hypothéquée sur le budget. Au lieu de payerdes
contributions à l'Ëtat, je recoisde lui, moi-même, sans frais,-trente mille
francs, tous les six moisau Trésor. Si la France fait banqueroute, me
diras-tu? D'abord

Jenesaispas.prëvoirlesmalheursdesiloin.
Mais la France me retrancheraitalors tout au plus la moitiédemonre-

venu, je serais encoreaussi riche que je l'étaisavantmonplacement puis,
d'iciia catastrophe, j'aurai touché le doublede mon revenu antérieur.La
catastrophe n'arrive que de siècleen siècle, on a donc le teinps de se faire
un capital en économisant.Enfin le comte de l'Estoraden'est-il pas pairde ta France semi-républicaine de Juillet? N'est-il pas un des soutiensde

(<)VolTlttPt-MKAet2et:jMvterm2.

Quant au droit d'évocation en lui-même, droit attribué aux
cours royales en vertu de l'art. 11 de la loi du 20 avril 1810,
c'est une question très grave de savoir à quel point il est con-forme aux doctrines constitutionnelles, à quel point il est com-patibleavec ia règle qui sépare le pouvoirexécutifdu pouvoir
judiciaire, avec les principes essentiels du pouvoir judiciaire lui-
même. Si l'on veut que nous disions franchementnotre pensée à
cet égard, nous l'avouerons, le droit d'évocation, consacré par les
lois, nous paraît, au milieu de nos institutions, une anomalie,
uneconfusion, un danger, qu'il faudra saisir l'occasion défaire
disparaîtrepar la première loi qui toucherainotre organisation
judiciaire; mais. tant que ce droit d'évocation subsistera parmi
nous pour les cours royales, nous demanderons qu'il ne soit pas
contesté à la cour des pairs mais lors même qu'it s'agira de t'en-
lever, comme lc*s principes t'exigent, aux cours royates, nous
examinerons encore si, vu la nature de ta juridiction attribuée à
la cour des pairs et te rote q~eHe. est appelée à remplir dans
l'état, il ne convient pas de laisser subsister le droit d'évocation
en sa faveur ou de le remplacer par une institution nouvelle qui
affranchisse, dans l'intérêt de l'état, là justice des pairs de la né-
cessité d'attendre, en tout cas, qu'elle soit saisie par le pouvoir
exécutif.

Le ~c/e consacre, a son tour, un immense article à combattre
la jurisprudence de la cour de cassation et de la cour de Limoges
qui maintient tadistinction des deux actions en matière de presse.
Nous y avons vainement cherché un argument nouveau. C'est unerépétitionnouvelle de toutes les arguties contre le droit communque nousavons réfutées, et nous n'y reviendronspas.
Mais ]e.6c~ convient que la doctrine des'àdversairesde cette

jurisprudence présenteune objection insoluble'et qu'une loi serait
nécessaire pour la résoudre. Le; ~ec/e a tort de dire qu'il n'y a,
.dans son système, qu'une objection insoluble..Les efforts qu'il fait
pour détruirecelle qui résulte de l'article 29 montrentqu'il sent
lui-mêmequ'il y en a au moins deux et comme cette dernière
repose sur le texte même de la loi qu'il invoque, comme elle est
d'ailleurs appuyée par la raison-, il devrait comprendrecombien
est faible une doctrine qui rencontretant de dimcultés insolubles,
quand la doctrine contraire résout et explique tout.
Les journaux auront beau faire, cette jurisprudence l'emportera,

parce qu'elle est juste et raisonnable. Et qui peut s'en p!aindre ?
Si les fonctionnaires publics ne sont plus forcés de courber la tête
sous la calomnie; si la presse devient plus digne, si les fonctions
publiques sont plus honorées, si te pouvoir reprend un peu de
cette autorité, de ce prestige qui lui sont nécessaires pour qu'ilaccomplissesa mission, ne faudra-t-il pas rendre hommage a la
justice dont les sentences peuvent produirede têts effets?

Le ~Vo<!OHa/ tient beaucoup, à ce qu'il paraît,puisqu'il y revient
sans cesse, a identifier au profit d'Espartero la régence et la
,royatH.é..Hinvoque ce matinto~tesses connaissances en droit pu-blic et en.histoire, pour établir que le régent est le ?'o: L'ancien
régime, la constitution de 1791, le senaLus-consLute ~e 180/t, la
constitution espagnole, ont attribue, selon lui, au régent « toutes
les fonctions de la royauté. Le ~Van'oMo~a parfaitement raison;
seulement il perd de vue que le régent n'exerce ces fonctions
qu'au nom et pour le compte d'autrui, qu'il régit et ne règne
pas, qu'il est régent et non roi. Toutes les constitutions alléguées
nedisent riende pius.

!a couronneoffertepar la nationau roi desFrançais?Puis-je avoirCes in-quiétudes en ayant pour ami un président~)e chambre à !a cour desComptes,un grand financier!Ose d<re que je suis folle? Sais-tuce quipeut donner cette sagesse algébriqueaune femme?̀?
Hélas le momentest venude t'expliquertes mystères de ma conduite,

dont les raisonsfuyaientta perspicacité,ta tendresse curieuseet ta finesse.
Je memarie dans un villageauprès de Paris, secrètement. J'aime je suis
aimée. Pardonne-moi,Rénée, de m'être cachée de toi, de tout le mon-de. Si ta LoiHse trompe tous les regards, déjoue toutes les curiosités,
avoueque ma passionpourmon pauvreMacumerexigeait au moinscettetromperie.L'Estoradeet toi, vous m'eussiezassassinéede doutes,étourdie
de remontrances. Les circonstancesauraient pu d'aitteurs vous venir enaide. Toi seule sais à quel point je suisja)ouse,et tu m'aurais inutilement
tourmentée. Ce quetuvas nommerma folie,ma Rénée, je l'ai voulu faire,
à moi seule, :) ma tête, à mon cœur, en jeune fille qui trompe la surveil-
lance de ses parons. Mon futur a pour toute fortune trente rmtte francs de
dettes que j'ai payées. Quel sujet d'observations Vous auriez voulu meprouverqueGastonestun intrigant, et ton mari eût espionnéce cher enfant!J'aimieux aimé l'étudier moi-même.Voici onzemois qu'il mefait la cour.
J'ai vingt-sept ans, il en a vingt-trois.D'une femmeà un homme,,cettedif-
férence d'âge est énorme. Autre sourcede matheur Enfin, il est poète, et
vivait de son 'ravait, c'est te dire assezqu'il-vivaitde fort peu de chose
Ce cher tézarfide poète était'ptus souventà bàtirdes châteaux en Espagne
au so)ei), qu'àt'ombre de son taudis à écrire des poèmes.Or, les écrivains,
les artistes, tous ceuxqui n'existentque par la pensée sont assez générale-
ment taxés d'inconstance par les gens positifs; ils épousent et conçoivent
tant de caprices qu'il est naturel de croire que ta tête réagissesur te cœur.
Malgré les dettespayées, malgréla poésie, je ne'me tivre'pascomme il y ahuit ans, je m'engage en voulantm'engager et je suisattendue avec une
si grandesoumissionque je pourrais ajourner mon mariage à un an mais
itn'yapas ta moindre servilité dans ceci:it'yaservage et non soumis-
sion. Jamais il ne s'est rencontré de plus nobtecœur, ni plus d'esprit dans
la tendresse. Héias mon ange, monfutur a de qui tenir!Tu vas savoir
son histoire en deuxmots.
Cecher garçon n'a pas d'autres nomsque ceux de Marie Gaston, II est fils

non pas nature), mais adultérin de cette bette lady Brandonde taquette tu
dois avoir entenduparler, et que par vengeance ladyDudleya faitmourirde chagrin, une horriblehistoireque ce pauvre enfantignore.MarieGaston
a été mis par son frère Louis Gastonau collége deTours d'où il est sorti en
~827. Le frère s'est embarqué quelques jours après l'y avoir placé, allant
chercher fortune, dit une vieille femme qui a été sa Providence, à lui.
Cefrère, devenumarin, lui a écrit de loin en'toin des lettres vraimentpa-
ternelles et qui sont émanéesd'une belle ame; mais il se débat toujours au
loin. Dans sa dernière lettre, il annonçaità Marie Gaston sa nomination
au grade de capitaine devaisseau dans je ne sais quelle république amé-
ricaine, en lui disantd'espérer. Hétas depuis trois ans monpauvre lézard
n'a plus reçu de lettres, et it aime tant ce frère qu'il voulaits'embarquer à
sa recherche. Notre grand écrivainDanietd'Arthex a empêché cette fotie
et t'est in~resNt noMemont& M<u*ieGaeton auquelUasavent do~mé,

Le ~Van'<Ma;/ se trompe quand il nous reproche de distinguer,dans les fonctions du régent,les rapports internationaux de l'ad-
ministration intérieure. Ceux qui soutiennent les.prétentionsd'é-tiquette d'Esparteroétablissent seuls cette distinction. A l'inté-rieur évidemment Espartero ne prétend pas régner, ce n'est paslui, en son nom, qui convoque les chambres et promulgue les;
lois. Pourquoi donc régnerait-il dans les relations extérieures ?
Pourquoi donc la monarchie en Espagne aurait-elle deux repré-.sentans, l'un au dedans vis à vis des autres pouvoirs de l'état, Ia~reine; l'autre au dehors, vis à vis des puissances étrangères, le.
régent? Cela n'a jamais été, cela n'est pas. Espartero veut'chaa-
i.ger cet ordre de choses pour la France, la France a raison de nepas s'yprêter..
PourUnir, il nous su<Hra de, copier la conclusion du ~Van'ONa~,
en rétablissant toutefois les rôles qu'il affecte de confondre si la::querellesoulevée par Espartero n'a pour but que le règlement)d'une affaire d'étiquette, elle est puérile.Nous ajouterons, elle est
hostile puisqu'elle fait a la Franceune portion exceptionnelle..Si.
elle a un autre but, elle est odieuse, dit le National. Oui, car elle
est une atteinte grave, de la part d'Espartero,auxprincipes de:~
cette monarchie qu'il est chargé demaintenir.~ Maisle puéril et
l'odieux ne sont imputables qu'à ceux qui ont suscité cette que-relle, et ce sont les amis du yan'oM~.
Quant à nous, auxquels il n'est pas vrai, comme le dit le iVan'o- rM~, que cette questiond'Espagneait porté malheur, puisque, sans

nous écarter un moment de .nos antécédens et de nos principes,elle nous adonné le plaisird'entendre le ~Vac'oHa~ anathématiser
les insurrections;nous désirons comme lui que cettequestion soitvidée sans qu'il en résulte de rupture entre les deux pays et d'at-teinte à la dignité du nôtre; et ce désir serait promptementréalisé,nous pn sommes convaincus, si nos écrivainspatriotesne prenaient
pas parti si chaudement contre le gouvernement de leur pays.

Le Portugal semble vouloir échapper au joug que l'Angleterrefaisait peser sur lui depuis le fameux traitéde Méthuen.Noustrou-
vons aujourd'hui, dans]e MorM:'My-J?erNM, des plaintes fort vives
a ce sujet. Les anciens pactes .de commerce qui avaient fait duPortugal indépendant une colonieanglaise étant sur )e point d'expi-
rer, le gouvernement britannique a proposé de lesrenouveler. Mais
i! a rencontré nne opposition à ]aqueHe.il ne s'attendaitguère.La reine dona Maria, digne héritière de don Pedro, a voulu conti-
nuer l'œuvre d'affranchissement progressif commencée,par sonpère. Déjà, don Pedro, avait diminué la faveur dont jouissaient
depuis longtemps les produits ang]ais,a teur entrée en Portugal.Sa une prétend supprimer aujourd'hui, du même. coup.~oustes
privilèges concédés aux marchands de Londres,

eL~~Wa~
qu'annonce le MonM~-BcraM avec une

douie~~Ë.c.b~~te~
désormais !a nation anglaise ~-a:'f ?n~c ~Kr /e m~~g~M~M<:Mf)-e~?!att'o?M/ L'entendez-vousbien?.. sur

lei~~ë~pi~
on amais in ustice lus révoltante? Le7.. sur le p'
on jamais injustice plus révoltante?Le MortH~i~~¡
vient pas. \5i~'f~
L'indépendance du Portugal dit-il, est et a toujours été p?~sal~¤st J~

Grande-Bretagnequi l'a défendue, et aujourd'hui .on ne lui
tëiSo~Rt!

prëfërence Nousprenons les trots quarts des exportatians du PorS~')'etcependant nous sommes forces de iutter avec les autres nationspour ]e placesmentde nos produits sur le marché portugais, et cependant les autres nations
prennentdifucilement le quart restant desexportations.Nous protestons poli-tiquementet commercialement contre une réciprocité si mal entendue.
Aussi longtempsque les relations existantes entre la Grande-Rretagneet !aPortugal n'aurontpas subi de modifications, le commerce britanniquedevra

commeme l'a dit le poète daas son langage énergique, <a pdtee et nt'~f.
En ef!et, juge de la détresse de cet enfaut? il a cru que le génie était laplusrapide des moyens de fortune;n'est-ce pas à en rire pendantvingt-qua-tre heures ? Depuis.) 837 jusqu'en ') 831, il a donc tâché de se faire uanomdans les lettres, et naturellementil a mené la plus effroyablevie d'an-goisses, d'espérances, de travail et de privations qui se puisse imaginer.Entrante par une excessiveambitionet maigre les bons conseils de d'Ar-thez, il n'a fait que grossir la boule de neige de ses dettes. San nom com-mençait cependantà percer, quand je l'ai rencontréchez la marquise d'Es-pard. Là, sans qu'il s'en doutât, je mesuis sentie éprise de lui svmpathi-quëment à la premièrevue.
Comment n'a-t-il pas encoreété aimé? commentme l'a-t-on laissé?

Oh! il a .du génie et de l'esprit, du cœur et de la fierté, les femmess'ef-fraient toujoursde ces grandeurscomplètes.N'a-t-ilpas fallu trente victoi-
res pour que Joséphine aperçut Napoléondans le petit Bonaparte, soutmari?L'innocentecréature croit savoir combienje l'aime''PauvraGaston,i[ne s'en doutepas; mais à toi, je vais te dire, il faut que tu le saches, car
il y a, Renée, un peu de testament dans cette lettre. Médite bien mes pa-~rotes.
En ce moment 'j'ai la certitude d'être aimée autantqu'une femme~gu;;être aiméesur cette terre, et j'ai foi dans cette adorablevie conjugaleoùj'apporte un amour que je ne connaissaispas. Je sensen moi pom'Gastonl'adoration que j'inspiraisà mon pauvre Felipe je ne suis pasmaitresse demoi, je trembledevant cet enfant comme l'Abencerrage tromHait~devant..moi. Enfin j'aimeplus que je ne suis aimée, j'ai peur de toute chosej'ailes frayeurs les plus ridicules,j'ai peur d'être quittée, je tremble d~'trevieilleet laide quand Gastonsera toujoursjeune et beau, je tremblede f)e

pas lui plaire assez! Cependantje croisposséderle dévoùmont,l'esprit né-cessaires pour non pas entretenir, mais faire croître cet amour loin du:mondeet dans la solitude.Si j'échouais,si le magnifiquepoèmeque je révsdevaitavoir une fin, que dis-je une fin? si Gastonm'aimait un jourmoins.que la veille;si je m'en aperçois,'Renée, sache-le, ce n'est pas à lui, maisà mot que je m'en prendrai. Ce ne sera pas sa faute, ce sera la mienneAuss.ttole dis-je d'avance, je mourraisquandmémo j'aurais des enfa-ns'Avantde me lier avecmoi-même,ma Renée, je te supplie dono, si ce mal-heurm'attetgna!t,de servirdem.èrsà mes enfans,je te les aurais lés' )psTonfanatismepour le devoir, tesprécieusesqualités, ton amourpout'Iësemansta tendresse pour-moi, tout ce que je sais de t.oi me rendraiMortmoinsamere, je n'ose dire douce. Ce parti pris avec moi-mêmeajoute je ne saisquoi de terrible à la solennitéde ce mn~age. Aussi n'y veux-~e pouit de té-moins qui me connaissent.Monmariagesera célèbre secrètement.Je pour-rai trembler a mon atsc.je neverraipas dans.tes chers yeuxune inquié-tude, et me; seulesaurai qu'en signant un nouvelacte de mariageiermisavoir signé mon arrêt de mort. a 'J i
Je ne reviendrai plussur ce pacte fait entremoi-même et 'le moi que ievais devenir je te l'ai conGé pour que tu connusses l'étendue'detesde-voirs. Je memarie séparé.e de biens et tout en sachant que je suis' asseznchepour que nouspms~ons vivre à notre aise. Gaston ignorequelle estma fortune. En vmst-qMtreheures/jedistribuerama fortune à mon

Matteo Zibardi



Anotre ay!s, jontrde p~~MMe~ dans les domaines de S. M- T. F.et nous annons à croire que l'ambassadeurbritanniquearecupourinstruc-Lttons de ne Ngneraucun traité qui serait fait dans un autre esprit. Si l'on ne~eut pas nous accorder des privilèges. dëbarraMons-nous, )ep)us prompte-~°"°" "°' ~Sagemens politiques envers ie Portugal.N..uscroyons d aUfeurs quetoutavantage accordeau commercebritannique~
:t'~ugalne manqueraitpas de favoriser le développement des richesses de cepays.-»
Rien déplus risiMe que cette énumération des bienfaits dont lePortugal, au dire du Mon::My-~raM,serait redevable à l'Angle-lei-re, C'est la Grande-Bretagne qui a toujours défendu son indé-pendance Lisez c'est à partir de 1703, c'est à dire du jour oùles Portugais ont accepté l'onéreuse aDiance de la Grande-Breta-gne, qu'ils ont perdu toute spontanéité d'action, toute force pro-pre, toute influence en Europe. Cette décadence progressive duPortugal, sous l'empire de ses relations avec l'Angleterre, estprécisément l'argument !e p!as puissant qui ait été invoqué de

tout temps par )es adversaires des traités de commerce Et il faut
avouer que cet argument a quelque chose qui frappe vivementj esprit. LePortuga). en effet, a été longtemps une nation res-pectée et considérable. Il avait une flotte nombreuse, des marinshardis, des coloniessi riches et si fécondes, que Moutesquieu adi'de lui L'accessoireest en EKropp, <c p-:KCtïM< dans les autres!Kn-f!M </M~o?«/c. Eh bien du jour où le Portugal a accepté cettehauteprotection dont le Mon~raMmenace de le priver,dece jour-lait a commencé à perdre sa marine, ses matelots, sesco!omes; si bien que le voilà réduit aujourd'hui auranglephis
Mfime parmi les puissances européennes. N'est-ce pas bien !e casde .l'accuser d'ingratitude?Nous souhaitons bien cordialement à la nation portugaise laréalisation de la menace que fdmine contre elle le journal an-glais. Oui, pùisse-t-eiteêtre débarrassée de cette amitié qui acause sa ruine!Les imprécations de la presse britannique res-semblent beaucoup à celles que fait entendre M. Purgon, quand
son malade fait mine de vouloir enfin se bien porter et de renon-cer a ses drogues. Le gouvernement portugais fera preuve d'es-pnt snennt, et preuve de sagesse s'il donne sérieusementsr-iLea ses résolutions actuelles.

Le CoMtv~r /?-aMpau Marne, ce matin, la démarche faiteparquelques jeunesgens des écoles auprès de M. de Lamennais !e~<iMM/, au contraire, t'approuve. 11paraît que M. de Lamennais,a en juger par les paroles que lui prête le ~MK~, a été de l'a-vis du 6<w«-r; car u n'a guère répondu au discours qu'on ve-nait de lui faire au nom de la jeunesse sur iem'MCi'ne Mc:'a<et-r~eKe~teMr,qu'en recommandant a ses admirateurs la disci-phne.t'ordreetlecahne.

La Cour des pairs a entérine aujourd'hui; en audience publique,Jes lettres patentes de_ommutationde peine accordées par le roiaux condamnésQueni?set, ColombieretJust Brazier.
MM. les pairs ont repris ensuite leurs travaux législatifs. Ils sesont réunis dans leurs bureaux pour prendre communicationduprojet d adresse.

La commissionde l'adressede la chambre dés députés s'est denouveau réunie aujourd'hui:eHe a entendu les explications de
MM. tes ministres des finances, des travaux publics et de l'inté-rieur.La réunion a duré jusqu'àcinq heures.

La commissiondu .conseil-général du commerce à nommé M
Dùcos pour son rapporteur. Il a conclu à une forte majorité pourlerachat.deiasucrërie indigène.'
.M.deSaLmac.undesmembresdeiacommission du conseil-général .t'agriculture, avait voté pour la suppression immédiaLe
de la fabricationdu sucre de betterave.Appeteà présiderà Dijonunecommission d'enquête~pour un chemin de fer, il a quitté Pa-ris, et, par son absence, cette commission, qui avait été partagée,
se trouve maintenanten majoritépour le système opposé.
La commissiondu conseil-général des manufactures a dû nom-mer aujourd'hui son rapporteur.

gré. Comme je ne veux rien d'humiliant, j'ai faitmettre douzemille francsde rente à son nom, il les trouvera dans son secrétaire la veille de notremariage, et s'il ne les acceptaitpas, je suspendrais tout.'It a faUu la me-nace de ne pas l'épouser pour obtenir de payer ses dettes. Je suis lassede t'avoir écrit ces aveux, après demain je t'en dirai davantagecarje suisobligéed'aller demainà ta campagnepour toute ta journée.

XLIX.
metamême A ta m&me

Voici quelles mesures j'ai prises pour cacher mon bonheur car jesouhaite éviter toute espèce d'occasion à ma jalousie. Je ne te parle dé
mes disposionsque pour te demander une autre grâce, celle de ne ja-mais-venir nous voir sans que je t'en aiepriée moi-même et de respecterla sohtudedans laquelleje veux vivre.
J'ai fait acheter au dessus dés étangs de Vitte-d'Avray, sur la route deVersailles une vingtaine d'arpens de prairies, une lisière de bois et unbeau jardin fruitier. Au fond després, on a creusé te terrain demanière àCH:emr un étang d'environ trois arpens de superficie, au milieuduquel ona laisséune île gracieusement découpée. Les deux jolies coltines chargéesde bois qui encaissentcette petite vallée filtrent des sources ravissantes

qm courent dans mon parc; où elles sont savamment distribuéesparmonarchitecte.Ces eaux tombentdans les étangs de la couronnedont ta vues'aperçoitpar échappées. Ce petit parc, admirablementbien dessiné parcet architecte, .est, suivant la naturedu terrain, entouré de haies demursde sautsde loup, en sorte qu'aucun point de vue n'estperdu. A mi-côte'Banquepar tes hois'do la Ronce, dans une délicieuseexpositionet devant.Me prairiemohneeverst'étang, on m'a construit un chatet dont l'extérieur
em~n tout point semblableà cetui que lesvoyageurs admirent sur la route~e Sion à Brigg, et qui m'a tant séduiteà monretourd'ItalieA l'intérieur
son élégancedéfie celle des chalets tes plus illustres. A centpas de cettehabitation rustique une charmantemaison qui faitfabrique communiqueau cha'etpar un souterrain etconHentta cuisine, tes communs,lesécurieset les reuiises.De toutes ces constructionsen briques, t'œil ne vcit qu'unefaçaded'une simplicitégracieuseet entouréede massifs Le logementdesjardmiers formeune autre fabri ;ue et masque l'entrée desvergers et despotagers. La porte de cette propriété, cachée dans te mur qui sert' d'en-ceinte du côté acs bois, est presque introuvabte. Les plantations, déjàgrandes, dissimulerontcomptètementles maisonsen deux ou -trois ans Lepromeneurne devinera nos habitations qu'en voyant la fumée desche-minées du haut des. collines, ou dans l'hiver quand les feuilles seronttombées.
.Mon chalet estconstruit au milieu d'un paysage copie sur ce qu'on ap-pelle le jardin du roi à Versailles mais il a vue sur mon btnn"' et sur monîle.
De toutes paris les collinesmontrent leurs masses de feuilia~o. leursbeauxarbressi bien soignéspur là nouvelie liste civile. Mesjardiniers ontl'ordre de ne cultiver autour de moi que des Heurs odorantes etpar mil-iiers, en sorte qu'e ce coin de terre est une émeraude parfumée. Le chalet,

Actes CfHcSets.
GCMM. –Par décisio.n royale du 30 décembre t8-K, M. le marëchal-de-

camp'Dcjuiyeet appelé au commandement de la Haute-Garonne
M. le marëchat-de-camp Lanthonnetpasse du commandement de Loir-et-Cher&ce)uide l'Orne;
M. ]e marëchai-de-campGueswiller, emptoyë en Algérie, est appelé aucommandement deLoir-et-Cher;
M. )e marëchal-de-camp'Lafontaine, emptoyë en Algérie, passe au com-mandemehtdeIaNKvre, en remplacement du général Hendsch, admis dansla deuxième section du cadre de l'état-major-gënera!.
~Par la même décision, M. lemarëchat-de-campde Lostende, commandantla Haute-Loire,et M. te marëchal-de-campde Tamnay,commandantSaône-
et-Loire, permutentdans leurs commandemens respectif:.

CoMp des Pairs.
Audiencedu 8 janvier.–pRtstDENCEDE M. LE coMTEpORTAns, vice-président.
L'audience est ouverte à une heure et demie. M. leprésidentdonne lectureàlacourdelalettresuivante:

'Monsieurlechancelier,
S. M., par décision', à la date d'hier, a daigné commuer la peine de mortprononcée par la cour des pairs, !e 23 décembre dernier,contreFrançoisQue-nisset,Jean-BaptisteColombier et Just-EdouardBrazier en celle de la dépor-tation à l'égard de Quenisset, et en celle det travauxforces à perpétuitésansexposition, à l'égardde Colombier et deBrazier."Jevous prie de vouloir bien convoquer la cour des pairs, pour qu'il soitprocédé à l'intérinement des lettres de grâce qui seront déposées au greffede la cour par M. le procureur-général.
Agréez,etc.~e yarde-dM-MeaH. Signé MAM-tn (du Nord)..Paris,janvierl842..»

M. LE PRËMDENT En conséquence,je prie !a cour d'agréerque M. le pro-cureur-généralsoit introduitpour remettre les lettres dont il vient d'être faitmention.
M. le procureur-généralest introduit. H est assisté de M' Boucly,. avocat-général.~
M. le présidentdonne la paroleà M. le procureur-généralpour prononcer

son réquisitoire. H s'exprime en ces termesMessieursiespairs,
Nous venons présenterà la cour les lettres patentespar lesquelles S. M. a.commué la peine de mortprononcée, par votre arrêt du 23 décembre der-nier, contre-Quenisset, Colombieret JustBrazier.
Cette fois encore, le roi a voulu tempérer,par sa démenée. la juste sévéritédeslois.
En expiation d'un od.enx attentat,.trois hommes étaientdévoués au derniersupplice, et sous le glaive de la loi leur vie devait uniravec l'annéequi avaitété témoin de leur crime.Souhaitons que cette magnanimité soit enfin comprise, et qu'elle ne de-meure pas stérile devant l'aveuglementdes partis.Espéronsqu'uneimpression durable, que d'utileset profondsenseignemensserontsortis de ceprocès..
S'il a révélé jusqu'où peuvent aller les menées criminelles des factions,samis à nu leurs dangereuses utopies et leurs détestabies projets, il a fait

voir aussi que les bons citoyenspouvaient se'rassurer en comptantsur lavi-gilance de l'administrationet sur la sévérité de la justice.Votre anêt, fruit d'unemûre et lumineusedélibération, a montré que lescoupables, quelsqu'ils fussent, ne devaient attendre l'impunité ni de leur au-dace, ni de leur adresse à violer les lois du pays, et que toute participationprouvée à des crimes contre l'état rencontreraitdes lois pour l'atteindreet desjuges pourlacondamner.
Quand l'empire de la justice est'ainsireconnu, la clémencepeut s'exercersans qu'il en coûte rien à l'intérêtpublic..La générositésied à ceux qui sont forts, et les pouvoirs sont forts quand ilsn'opposentà leurs ennemis que te droit, le courage et la modération.Nous requérons,pour le roi, qu'il plaiie à la cour de lui donner acte de laprésentationdes lettres de commutationde peine accordéesà François Que-nisset, Jean-Baptiste Colombier,et Just-ËdouardBrazier.Ordonne qu'il en sera fait lecture par le greffier en chef de la cour et

qu elles serontentérinéespour recevoir leurpleineet enHÈre exécution.Fait au parquetde la cour des pairs, le 8 janvier 1842.
Leprocureur-général,

SignéHËBERf.M. leprocureur-généralremet entreles mains du greOlerles lettres-patentes
deS.M.
M. leprésident, au nom de la cour, donne acte de la présentationde ceslettres, et en ordonne la lectureparM. le greuter en chef
M. CAUCHT, greNer en chef de la cour, donne lecture des lettres suivantesLoutg-PmuppE 1er, roi des Français,àtous présens et à venir, salut"Notre gardedes sceaux nous a aujourd'huiexposéque, par arrêt de lacour des pairsdu 23 décembredernier, le nommé Quenisset (Françoise ditPappart, a été condamné à la peine demort comme coupable d'attentat à la

vie de nos Men-aimés ûl.s les ducs d'Orléans,de Nemours et d'AumaIe, com-mis le 13 septembre dernier, et comme coupable de complot contre la. sûretédel'Etat;

garni d une vignevierge qui court sur te toit, est exactementempaillé deplantes grimpantes, de houblon, de clématite, de jasmin, d'azaléa, decobéa. Qui distinguera nos fenêtres pourra se vanter d'avoir unebonne vue.
Ce chatet,ma chère, est une belle et bonnemaison,avec son calorifèreet tous les emménagemensqu'a su pratiquer l'architecture moderne,quifait des palais dans cent pieds carres. Ette contient un appartement pourGastonet un appartementpourmoi.Le rez-de-chaussée estpaeparuneanti-chambre,un partoiret une salle à manger.Au dessusde nous, se trouventtrois chambres destinées à la ~un-t'cen'e (hélas!). J'ai cinq beaux che-

vaux,unpetit coupé léger, et un mytordà deux chevaux car nous som-mes à quaranteminutesde Paris, et quand il .nous plairad'aller entendre
un opéra, de voir une pièce nouvelte, nous pourrons partir après le dîneret revenirle soir dans notre nid. La route est bette et passe sousles om-bragesde notre haie de clôture..Mes gens, moncuisinier. mon cocher, lepalfrenier, lesjardiniers, ma femmede chambre sont de fort honnêtes per-
sonnesque j'ai cherchéespendantces six derniers mois et qui seront com-mandéespar monvieuxPhilippe quoique certaine de leur attachementet de leur discrétion,je les ai prises par leurs intérêts, elles ont des ga"espeu considérables mais qui saccroissentchaque année de ce que nousleurdonnerons

au jour de l'an. Tou& savent que la plus légère faute, un soupçonsur leur discrétionpeut leur faire perdre d'immensesavantages. Jamais tesamoureux ne tracassent leurs serviteurs,ils sont indulgenspar caractèreainsi, je puis comptersur nos gens.Tout ce qu'it y avait de précieux, de joli, d'élégant dansmamaisonde larue du Bac, se trouve au chalet. LeRembrandtest, ni plus ni moinsqu'unecroûte, dans l'escalier. L'Hobbémase trouve dans so~ cabinet en face duRubens. Le Titien quema bette-sœurMariem'a envoyé deMadrid,ornele boudoir. Les beaux meublestrouvésparFelipe sont bien placés dans leparloirque1 architectea délicieusementdécoré. Tout au Chalet est d'uneadmirable simplicité,de cette simplicitéqui coûtecentmitte francs. Cons-trutt sur des caves en pierres meulières assises sur du béton, notre rez-de-chaussée, à peine visible sousles fleurset tes arbustes, jouit d'une ado-rable fraîcheursans ta moindrehumidité.. Enfin une Sotte de cygnes Mânes
voguesur t'étang.Oh

Renée', it règne dansce vallonun sitBnee à réjouir les morts. Onyest éveillepar le chantdes oiseauxou par le frémissementde la brise dansles peupliers.Il descendde la collineune,petitesource trouvée parl'archi-tecte en creusantles fondationsdu mur du côté des bois, quicourt sur dusable argentévers l'étang, entre deux rives de cresson, je ne sais pas'siquelque somme peut lapayer.Gaston ne prendra-t-it pasce bonheur tropcompleten hame ?Tout est si beau dansmon avenir que je frémis les vers
se logent dans les bons fruits, les insectesattaquent tes fleurs magnifiques
N est-ce pas toujours l'orgueilde laforetquerongecettehorriblelarve brunedont a voraoté ressembleà celle de la mort. Je sais déjà qu'unepuissanceinvisible et jalouse attaque les félicites complètes.Depuislongtemps,tu met as ecntdailleurs, et tu t'es trouvéeprophète.Quand, avant-hier, je suis altéevoirsi mes fantaisies avaient été com-prises, j'ai senti des larmes'me venir aux yeux, et j'aimis sur le mé-more de 1 arctuteeto, à sa très grande surprise Bon à payer.

t Voulantpréférer miséricorde a iarigaeurdes lois;
En vertude l'art. 58 .de la Charte constitutionnelle,
Avons commuéet commuons la peine de mort prononcée contre Quenisset

(François), dit Pappart,par l'arrêt susdaté,en celle de la déportation.
Nos lettres patentes de commutation seront, par notre procureur-généralprès la cour des pairs, présentéesà ladite cour pour qu'et!es soient entérinées

et reçoivent exécution.
o Fait à Paris, le 5 janvier 1842. Signé t.ocis-pmupM.

Par te roi:.Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'état au département
de la justice, MAMtN(duNord).~nNous croyons inutile de reproduire les deux lettres relativesà Colombier

et à Brazier. Elles ne différentde celle-ciqu'ence qu'elles commuent la peinede ces deux condamnés en celle des travauxforcés à perpétuité.
M. le présidentprononce ensuite l'arrêt suivant
La Cour des pairs.
Ouï le procureur général du roi, en ses dires et réquisitions;
Après qu'il a été fait lecture par le grenier en chef, des lettres commuta-tives de peines accordées par le roi, en suite de l'arrêt de la Cour du 23 dé-

cembre dernier et dont la teneur suit (voir ci-dessus).
Ordonne que lesdites lettres seront transcrites sur les registres déposés,dans les archives et que mention en sera faite en marge de l'arrêt de con-damnation
Ordonne que le présent arrêt sera exécuté, à la diligence de M. le procureurgénéral du roj, et qu'il sera lu et notiuépar le grefuer en chef de la Cour.L'audience est levée.

aronvcUeset t~its divers.
farta.–Leministre de la guerre, parsuite de la réductiond'une compa-.

gnie parchaque bataillon des régimens d'infanterie,vient d'adresser'une circu-laire à~ous les chefs de ces corps qui les invite à congédier provisoirementtous
les sous-ofBeierset caporauxde la classede 1835qui désireraient se retirerdansleursfoyers. On sait que te temps du service légal de cette ctasse n'expireque
te )" janvier<8t3. Danscette circulaire, M. le maréchal Soult offre des em-
plois <jans l'Afrique aux sous-ofBeierset caporaux de cette classe qui accepte-
ront leur congé.

Le conseil-général du commerce a nommé une commissiondes besr
tiaux qui est composée ainsi qu'ilsuit: MM. Chauvassaigne, Servais, de
Chassiron, Ortolan, Renouard de Bussiére, Boisseau, Théroulde, Bompard
et H. Say président.

Mallet, l'un des condamnés de la cour des pairs, est arrive'deDouIIensà Paris -il a été immédiatementconduit à la Conciergerieoù il a été écroué
en vertu d'unmandatde M. le chancelier.

La malheureuse femme dontnousavons annoncé la tentativede suicide
au pont d'Arcole a succombé dans la journée,malgré tous les soins qui lui ont
été prodigués par le brave ofucier .de la garde municipale dont nous sommes
heureux de pouvoir aujourd'huiproclamer le nom. C'est M. SaucUère.

M. de Caumont, correspondant de l'Institut, a soumis au conseil générald'agriculture,dont il est membre,le projet d'une carte agronomique de la
Francepar départemens. L'examen de cette proposition, favorablementac-cueillie

par la commissiondes vœux, a été confié a.M. de Gasparin, député.
Mgr Dupuch, évoque d'Alger, célébrera dimanche prochain, à sept heures

du soir, dans l'église Notré-Dame-des-Victoires, les vêpres du saint-cœur de
Marie pour les conversionsdes pécheurs.Sa grandeurprêcherale sermon.

On lit dans le CoMrn'cr ~e Bor~eaua;: < Le conseil municipal de Tou-
louse, sur la demande de M. Paya, rédacteuren chef de l'~maKCtpatt'on,journal républicain de cette ville, nommémembre du conseil dans les élections
municipales qui viennentd'avoir lieu dernièrement,a décidéque le secrétaire-'général de la mairie et le chef de bureaude comptabilité, qui avaient l'habi-
tude d'assisteraux séances du conseil, afin d'en faciliter les travauxet d'ac-
célérer les auaires de la ville, seraient désormais exclus de la salle des dé-libération:.
» La décision provoquée par M. Paya vient, à ce qu'il parait, de ce que lerédacteuren chef de l'jEntanopaMon,ayant émis dans le sein du conseil

quelques idées peu faitespour donner une haute opinion de ses capacités ad-ministratives,les journauxde la localité ont pris la liberté grande d'en rire.'
"M. Paya, qui, à l'exemple de tous les républicainsses confrères, veutbien attaquerles autres dansson journal, mais ne veut pas que le journal des.

autres lui adresse des observations, a pris feu, et afin d'éviter le retour d'un
pareil désagrément, il n'a rien trouvé de mieux à faire que d'interdire aux
deux employés de la mairie qu'il soupçonne d'indiscrétion,l'entrée de la
salle des délibérations.Le rédacteur en chef de l'~attctpsh'ona trouvé en Me My, député,membre du conseil municipalde Toulouse et avocat, un puissantappui pourobtenirle huis-clos dans lés séances du conseil.

Ce fatt, qui ne nous apprend rien de nouveau,est néanmoinsbon à en-registrer;il prouve ce que nous savions déjà, que tous ces chauds partisans
de la liberté de discussion et de la publicité, réclamentces avantagesà grandscris lorsqu'ils ont quelque chose ày gagner, et les repoussentde toutes leurs
forces lorsqu'ilsont quelque chose à y perdre,e–Le froid va tellement en sévissant, que déjà la Seine a commencéàcharrier.Les canaux Saint-Denis, de laVillette et Saint-Martin ne forment plusqu'une nappe de glace.

Votrehomme d'affairesnepaiera pas, madame,m'a-t-il dit, il s'agitdetroiscentmitfefrancs. °
J'ai ajouté Sansdiscussion!en vraie Chautieu du dix-septième siècle
Mais, monsieur, lui dis-je, je mets une conditionà ma reconnaissance,

ne partez de ces batimensetduparç à qui que ce soit. Que personne ne.puisse connaîtrele nom dupropaiétaire, promettez-moi sur l'honneur d'ob'-server cette clause de mon paiement.Comprends-tumaintenantla raison demes courses subites, de ces ai-lées et venuessecrètes?Vois-tuoùse trouventces bettes choses qu'oncroyait
vendues ? sais-tu ta~haute raisonduchangementdema fortune ?Ma chère,aimer est une grande affaire, et qui veut bien aimer ne doit pas en avoird'autre.L'argent ne sera plusun souci pour moi, j'ai rendu la vie facile, etj'ai fait une bonnefois la maîtressedemaisonpour ne plus avoir à la faire,exceptépendant'dixminutes tous tes matins avec mon vieux majordomePhilippe.J'ai bien observé la vie et ses tournans dangereux; un jour, lamort m'adonnéde cruets enseignemens,et j'en veuxprofiter.Ma seule oc-cupation sera de iutptaireet de l'aimer; on peutmaintenir cela.
Gastonne sait rien encore. A ma demande, il s'est comme moi, domi-cilié surVitte-d~Avray,nouspartons demainpour /e CAa~t. Notrevie seralà peu coûteuse,mais si je te disais pour quelle sommeje compte ma toi-lette, tu dirais, et avec raisonelle estfotieiJe veux me parerpour luitous tes jours, comme les femmesont l'habitude de se parerpour le mon-de. Ma toilette à ta campagne, toute l'année, coûtera vingt-quatre millefrancs. Lui peut se mettre en blouse, s'ilte veut Ne va pas croire que jeveuitt& faire de cette vie un duel et m'épuiser en combinaisonspour i'en-chainerà moi je ne veux pas avoir un reproche àme faire, voità tout.J'ai treize ans à être jolie femme, je 'veuxêtre aimée le dernier j~ur'de !atreizième année encoremieux que je ne le serai le premier. Cette fois, jeserai toujours humble, toujours reconnàissante,sans parole caustique, etje me fais servante, puisque le commandementm'a perdue une premièrefois. La nature est bien beite.autour du Chalet, les bois sont ravissans. Achaque pas tes plus frais paysages,des points de vue forestiers font plai-sir à t'ame enrëveittant de charmantes idées. Pourvu que j'aie fait au-tre chose que de me préparerun magnifiquebûcher Après demain, jeserai madame Gaston. Mon Dieu, je me demande s'il est bien chrétiend'aimer autantun homme.–Enfin, c'est tégat, m'a dit notrehommed'af-faires qui est un de mes témoinset qui, voyant enfin l'objet de la liquida-

tion de ma fortune, s'est écrié –J'y perds une cliente.Toi, ma chèrebiche,je n'oseptus dire aimée, tu peux dire –J'y perds une sœur.Monange, adresse désormais.tes lettres à Mme'Gaston, poste restante,à Versaities. Nous les enverrons prendre là tous les jours. Je ne veuxpas que nous soyons connusdans le pays. Nous enverrons chercher toutes
nos provisionsà Paris. Ainsi j'espèrepouvoir vivre mystérieusement.De-puis un an que cette retraiteest préparée, on n'y a vu personne, et l'ac-quisitiona été faite pendant les mouvemensqui ont suivi la révolution dejuittet. Le seul être qui se soit montré dans le pays est mon architecte, onne connaîtque lui qui ne reviendra ptus.Adieu. En t'écrivant ce mot,' j'aidans le cœur autant de peine que de plaisir, n'est-cepas te regretteraussipuissammentque j'aimeGaston~f

(Z.csMt'teadMMfKtt.) BB BALZAC.

Matteo Zibardi



–Hier, & mmmt,la thermomètre centtgrade marquait T* 8~0' an des-
sous de 0. Aujourd'hui à 4 heures du matin, 8" 9!10e, à 6 heures, S" l!10eA7heures,8"9!10e,àmidi,6'2!10e.

Dès que le froidest devenu rigoureux, la société philantropique a faitouvrir ses fourneaux de distribution dans tous les quartiers .de Paris. Noussaisissons cette occasionde faire mieux connaitreles services rendus par unecouvre de charité privée, si utile aux pauvres, mais pas assez connue des ri-ches.Aucune, sous le rapportmatériel,ne fait plus de bien, et par ses bien-
faits « deot'ent MKpoMt6MeMCufM-d<!/atmdaMjport'x.Fondée parLouis XV!,restaurée par le duc de Berry, elle n'a cessé d'être administrée par les hommesles plus honorable~. Dix fourneaux desservis par les sœurs de Saint-Vincent-
de-Paule sont ouverts depuis l'aubedu jour jusqu'à la nuit, dans les rues lesplus populeuses;pour Mft &ottd'aKnten(, ou, faute de bon, pour un sou, le
pauvre reçoit etpeut manger sur place une copieuse ëcuelle de riz.au gras,eu, à son choix, une portion d'excellens haricots cuits. Pour devenir souscrip-.
teur, il faut être présenté par deux souscripteurs. La souscription est de 3.0fr. par an; pour ces 30 fr., on a, outre 100 bons d'alimens,une carte de dis-.pensairequi donne le droit de faire traiter toute l'année un ou plusieurs ma-lades l'un après l'autre, soit à domicile, soit à l'un des six dispensaires, où les
soins des meilleursmédecins et lesmédicamenssont délivrés gratuitement.–
Le chef-lieu de la Société est rue du Grand-Chantier~ 12.
Le 22 janvierprochain, il sera procédéa l'Hôtel-de-Villea l'adjudication

de la fourniture de pavés neufs pendant six ans, pour les besoins de la capi-
tale. Cette adjudication se fera par lots de 20,000 et plus à fournir par an;mais aucun entrepreneur ne pourra se charger d'en fournir plus de 300,000
pour sa part. Les cahiers des charges de cette importante entreprise sont dé-
posés à l'Hôtel-de-Ville, au bureau des ponts et chaussées.

Nous apprenonspar la Caxefte de PoM)t la mort de Mme la comtesse
Kicka, née comtesse Krosno-wska,décédée à Krzemceniec, en Volbynie.
.)M'p:M"temena.–BASSES-PTMNËES.–Boyo~ne,4~'an~er.–M.
Antonio Alcaia Galiano, ex-député aux cortès, l'orateurle plus éloquent peut-
être de l'Espagne, est venuchercher un refuge en France.La situation dans.
laquelle s'est~trouvéM. Galianoa été une occasionpour.le caractère noble et)pyal des habitansdes provinces basques de se manifester de la manière laplus honorable. Peu de temps avantl'entrée à Bilbao du général Zurbano.parsuite de la dernière insurrection, M. Galiano était sorti de cette ville, et seul,
sans connaissance du pays ou de la langue basque, et n'ayant pour touteres-
source que quelques pesetas, il a parcouru une grande partie des viilages, secachant tantôt dans unemaison, tantôt dans une autre, dans la crainte con-
tinuelle. d'être arrêté. Mais'il a trouvé son salut dansla fidélité des habitans,
et, après avoir erre pendant p~js de deux mois, il est enfin parvenu à attein-
dre la terre hospitalière de France.
.M. Galiano a reçu un passeport pour se rendre dansl'intérieur.
Mme Quintero, la même qui, par le mêmemoyen employé parMmeLava-lette, était parvenueà rendre la liberté à son mari, ainsi que nous l'avonsrapporté,'reste~prisonnièreà Vittoria. Une action qui fait tant d'honneurà

l'amourconjugal lui donnait des droits à une généreuse indulgence.
MOSELLE.–Met:, syantxer. Par décision du mmistrede la gué rre, du
25 décembre dernier, et depuisle 1" de ce mois, la prison militaire de Metz
a été érigée en pénitencier militaire. Unconseil d'administrationa été installéle 2 de ce mois, sous la présidence de M. 'Girard,major de la place de Metz,
etcomposédé deuxmembres pris parmtMM. les ofllciei's de la garnison,dont
l'un est chargé des écritures et de la comptabilité de cet établissementqui,
quant a présent, est de trop peu d'importancepour exiger la présence du per-
sonnel spécial déterminé par les art. 21 et suivans du réglementdu 28 janvier
1839, comme celui établi à St-Germain-en-Laye.Un grand développement va
être donné à. cet établissement.
MEME.–Verdun, 8 canoter. H existe dans cette viUeun vieillard âgé
de 102 ans, et quin'a rien perdu de-ses facultës.mentaies;ses forces luiper-
mettentencorede se promenertous les jours, et souvent même de scieret de
fendreson bois. Il doit cette vigueur si rare 9'l'âge auquel il est parvenu, à
des habitudes régulières et à une tempérance qui ne s'est jamais démentie.Ce beau vieillard, marié et père de famille, est petit et maigre, mais il se tientparfaitementdroit, et, en le voyant,on le croirait au .plus âgé de 80 ans.KORD.–DtM/;er<j'Me,6yatM!t'er.–Pendantl'année 1841 qui vient de finir
H est entréen notre port 1,520 navires, et il en est sorti 1,483. –Excédantdesentréessùrlessort!es,37.
FAs-DE-cALAis.rrtM,CjaMUter. II

y a, dans !e départementdu
Pas-de-Calais quatre-vingt quatre fabricans de sucre indigène; à l'unanimité,
ils déclarent qu'ils veulent le ~fa(;t quo et même le retrait de la loi de
1840, ou bien le rachat de leur industrie. Les fabricans de la Meuse, de la
Moselle et de faMeurtheavaient d'abord adhéré a une résolution contraire
prise dans le départementdu Nord; mais aujourd'huiils reculent,et déclarent
se réunirentièrementà leursconfrères du Pas-de-Calais. On assure que, mêmeparmi les fabricans du Nord, beaucoup d'adhésions sont données à la décla-
ration des producteurs qui protestent de-leur impuissance,dans le cas d'une
Nouvelle élévation des chiffres du tarif.
VAR. Toxfon, 4 janvier. Le bateau à vapeur le Brandon, parti d'ici.

te 27 décembre pour l'Algérie, a échoué sur la côte de l'ile de Minorque. Onne sait pas encore si les dépêches qu'il portait ont été perdues.
Cot<Mties françaises. –ALGERIE. –jL~er, 28 décembre. –Un

rapportdétaillé de M. le général Négrier, commandant la provincede Cons-
tantine,apporte des nouvelles d'un vif intérêt et qui donnent pour un avenir
prochain les plus belles espérances.
Envoicilerésumê:
Les tribus de la subdivision de Bone sont aujourd'hui dans un état de tran-quiiitéparfaite.
La dernière opérationdirigée par M. le général Randon, coutre la tribu des

Beni-M'hameda, a fait rentrer dans l'ordre les Kabyles du cercled'Edough
qui, a l'instigation du cheik Sy Zersoud, avaient,un instant, fait mine de sesoulever.
La rentrée des contributions se poursuit sans la moindre résistance dans

les tribusqui jusqu'ici nous étaient opposées.
Le cercle de Ghelma prospère toujours sous la bonne direction de M. le

colonelHerbillon. Les tribus se rapprochentde nous tous les jours davantage.
NuIle~Mrtil n'a fallu employer la force pour la rentrée des impôts, et dès àprésenton doit regarder que les troupes stationnéesdans ce cerclepourraient
se suffire à elles-mêmes,et vivre des seules ressources du pays
La paix n'a point'ététroubléedans le cercle de Phitippeviile depuis le der-

merrapport.
Dans le Sahel et l'est de la ligne de nos camps, nos aiiiês se sont montrés

Mêles aux engagemenspris avec nous; aucun acte d'hostilitén'a été commis.
Sept tribus ont fait leur soumission; des cheicks leur ont été nommés; ils

ont reçu le burnou. Toutes ces tribus occupent la partie du Sahel quisetrouve à l'ouestde la route de Philippeville à Constantine. ;Nos communica-
tions sont donc a présentmieux assurées que jamais.
Les travauxde toute espècese continuent partoutavec activité. La caserned'ElArouch est presque achevée, et déjà on y a installé un hôpitalprovisoire

convenablemèntdisposé.
Les tribusqui avoisinent Constantine s'occupentde leurs travauxde labou-

rage tout annonce que les récoltes seront,cette année, plus abondantesqueparlepassé.
En)842,les troupespourrontpeut-êtrese passer de Né, d'orge et de.foin

'venantde France; c'est le butqu'il est permis aujourd'huid'espérer,que noua
allonsatteindre. ·
Au sud-est de Constantine,l'immense plaine de Temiouka,au sud-sud-~

ouest les plaines de Taiergmaet des OuledAbdeinours, d'une fertilité recon-
tiue, et qui, depuis 4 ans, n'avaient point été cultivées, se couvrentd'Arabes
qui les ensemencent. C'est la meilleure preuve que l'on puisse avoir de lasoumissioncomplète du pays.
La garnison de Constantine vient de recevoir des terres à proximité de la

ville. Les travauxde culture sont en pleine activité. L'établissementde la
cavalerie n'est point négligé; dans quelquesmois on pourra~-logcr, au Bar-deau,de900aloa0chevaux.
L'ouest de la province est dans un état qui permet de concevoir les plus

belles espérances. Toutes les tribus sont tranquilleset. cultivent.
Leskalifats d'Abd-el-Kader sont tr.ès abattus. Tout fait espérer que les re-

lations éiablies entre le général commandantà Sétifelles Kabyles de la routedeBougieaurontde bons résultats.
Les nommes Boi-Gandouz,deux frères qui paraissent exercer une grande

innuence sur la partiedu Sahel située à l'ouest de la route de Sétif à Bou-gie sont venus faire leur soumission. Après avoir acquis la certitude que leur
influence était refile, qu'ils avaient dans leur pays une grande réputation
de bravoure, qu'ils appartenaient a une famille ancienne qui a longtemps
exercé le pouvoir, :un d'eux a été nommé caid, et ils ont promis de faire tous
teurseN'orts[~our amenera nous les gens qui leur obéissent.LesétaLIisemensdeSétifsontenvoiede progrès. Les troupesde Sétif,
comme celles de Constantine, se sont livrées cette année à la culture des
terres; elles ont déjà beaucoup ensemence. L'état sanitaire de la division

s'amëltoretous !es jours. En résumé,!'ëtat politique et muitaire delà pro-
vince est des plus satisfaisans. Nous avons beaucoup gagne dans tes dern;ers
temps. De tous cotes le travail s'organise; la cultureprend un développe-
ment immense qu'elle n'avait point eu jusqu'àce jour. La tranquillitérègne
partout,et avec elle la confiance, qui ne peut manquer d'amener à nous de
ptus en plus les indigènes. La plaine est entièrement soumise, et, dans' les
montugnes, les tribus ]es plqs influentes reconnaissent notre autorité et
paient l'impôt.En un mot, dans l'est comme dans l'ouestde l'Algérie, tout'
marche vers le résultatdésiré quidoit couronnerbientôt les efforts réunis de
tous, de l'administration,de l'armée, de son chef.
Etr~Me~pf. ANGLETERRE. .Eo)!<h'es,~C./a?M)!'e)'. L'augmentation

nette du produit du revenupendant l'annéedernière a été de 506,095 1. st.
En d'autres fermes, l'augmentationdans les trois trimestresfinissant le 10
octobre est de )G7,54SI. st., tandisque l'augmentation,dans le seul trimestre
qui s'est écoulé depuis que l'administrationconservatrice de sir Robert Peel
est arrivée au pouvoir, est de plus du double de cette somme,puisqu'elle s'ë-
iéve, ainsi que nous l'avonsdéjà annoncé, à 338,549I. st. Cette circonstance
est digne de remarque,quelle que soit l'inductionqu'onveuille en tirer.
Elle prouve de plus que sous l'influence bienfaisante-d'unnumstère tory, la

stagnation commercialequi a pesé sur le pays pendant la plus grandepartie
de l'année 1841 disparait insensiblement.

On ne s'occupe ce matin à la Cité que des nouvelles de la Chine. Les suc-
cès des troupes anglaisesdépassenttoutes les espérances. On croit que notre
expédition forceràle gouvernement chinoisà fairedroità toutes nos demandes
sans nouvelle effusionde sang. S'il est vrai, comme on le disait parmi les
Chinois à Canton, au commencement d'octobre, que les troupes anglaisesblo-
quentdéjà le grand canal, se rendentdans la rivièreJaunequi sert à approvi-
sionner Pékin, emportant res vivres recueillisdansl'intérieurdu royaumeet en-
voyéspar la rivière au grandcanal et de là àPéKin, la capitale serabientûtex-
posée à la famine;ainsi l'on peut s'attendreaune prompte terminaison delà
guerre. Les leçons données aux Chinois à'Canton'etAmoycontribueronta ac-
célérer la détermination trop }ente de l'.emper.ettr.

Par une dépêche du capitaine James Ros' datée de la terre de Yandie-
men,Ie'?7 avril 184), il parait que ce hardi navigateur a découvert une ile
beaucoup plus au sud qu'aucunedes Mes connues jusqu'ici. Elle lui a parnentièrementformée de rochers de feu. En suivantla côte de cetteile inac-
cessible, il s'est portéà plusieurs degrés plus au sud et Ia~pointe la plus rap-
prochée qu'il atteignit était à 150 milles du pôle sud auquelil fut probable-
mentparvenuà pied, s'il avait pu aborder l'ile. Les barrières déglace l'em-
pêchèrent de s'en approcherde plus près par eau.
BELGIQUE. .BrutMHet, 7 ~a~ut'er. Par actes ofïiciels signés à Bruxelles

le 9 et le 10 décembre 1841,.les gouvernemens belge et français sont convenus
de ~aire concorder, en Belgiqueet en France, les époques de chômage annuel
sur les rivières et les canaux dont la navigation intéresse à la fois les deux
pays.–aII n'est bruit, dit le Courrierbelge, que de l'enlèvement d'une jeune,
belle et riche héritière,belle-sœur d'un de nos ministres, par le neveu de l'é-
véque de Gand, à la sortie du premierbal de. la cour. Quatre voitures à quatre
chevaux, contenantchacune un jeune couple vêtu de même, étant parties
à la même heure, dans quatre directionsdilt'érentes, il a été impossible de se
mettreà leur poursuite.Les jeunesnancés sont arrivés à Londres,ou leurs
bans étaientpubliés depuis treize jours, et ils ont été mariés au débotté, x
AUTRICHE.–Vt'enne,31 décentre.–Depuis hier, on parle d'un duel au pis-tolet entrele prince L. qui a publié'desmémoires sur son séjour en Espa-

gne auprès de don Carlos, et l'ex-secrétaire de l'ambassade d'Espagne,che-
valier M.quiprétendaitavoir été attaqué dans ces mémoires. Malheureu-
sement, un des champions a été grièvementblessé.

TMSMma~x.
AFt~RE DE LA YiLLETTE. La cour d'assises 'des Bouches-du-Rhonea

statue, sans assistance du jury, sur le sort des accusés contumaces dans l'af-
faire du complot de Marseilleet de Yaucluse. Tous ces accusés, au nombrede
huit, ont été condamnes à la peine de la. déportation. L'un d'eux, nommé
Louis Deschamps, que l'informationa signalé comme chef du complot de
Marseille, tient d'être arrêté à Toulon.

ModM
Quellesmerveillesne vous raconterai-jepas aujourd'hui de la maisonDe-Iisle?ltsembleen vérité qu'avec .cetteannée <-8'i2qui commence, elle aitvou-lurenouveler tous les articles sibien disposésdans ses magnifiquesgaleries de

la rue de Choiseulet en baisser encore les prix; car la réputationde~DelisIe,
qui Yacroissant toujours,est particulièrement le résultat dubon marche,et du
beau choix de ses étoffes. Citons d'abord les nouveautés,c'esta dire les gazes
turques, les crêpes de Siam et les ct/pn'o~ certainementinspirées par le
grand succès de la'Bet~e de C~i/pre l'Opéra, et ajoutons qu'au dernier con-
cert des Tuileries, une de nos cantatrices les plus célèbres avait une robe de
cetissu, quiaobtenupresque autant de succès que son chant. Parmi les
étoffes d'une apparence et d'une valeur-plusmodestes,j'ai remarquéle drap
de soie, les foulards d'hiver,les satins russes,et dans la catégories des satins
de laine, le drap d'Eole et les croisés angiais, qui remplacent, on ne peut
mieux la mousseline de laine et coûtent beaucoup moins cher. Enfin, sans
compter les velours de Cachemire et de Norwège, la maison Delisle a peine
à sunire dans ce momentdes Prennes à la vente des petits fichus cachemires
qui sont de véritables miniatures.
En fait de bijoux, les réceptions de premièreannée au palais des Tuileries

ont donné lieu à des exhibitions resplendissantes pour cette grave cérémonie,
qui dure tout au plus une demi-heure les dames du corps diplomatique ont
mis sur les dents nos principaux fournisseurs; pendant huit ou dix jours,
Mme'Hermel n'a été occupée que de fantaisies et de coiffures pour cette soi-
rée royale, et Dieu sait tous les miracles de coquetterieet de grâce que ses
'splendides salons de la cité des Italiens ont vu naitre. La gaze, le cachemire,
le satin, la dentelle, Mme Hermel a tout employé, enrichissant avec le goût
qu'on lui connaît ses compositionsdélicates des adorables fleurs de Constan-
tin. Les renommées ne sont point facilesà Paris, et cependant, de l'aveu de
tout le monde, Constantin, que nous avons vu s'établir l'hiver dernier, est
aujourd'huinotre premier fleuriste. Lesueurs de Constantin se reconnaissent,
se sentent en quelque sorte entre toutes les autres. Les roses, les margue-
rites, lés myosotis éclosent sous ses doigts créateurs comme au milieu des
gazons de la prairie. Je gagerais que Constantin est l'homme de l'universquiconnaît le mieux la botanique.
Mais n'oubtions pas les bijoux proprementdits, les bracelets, les champs du

Be~<H(, ce riche magasin do la place de la Bourse, 12. N'avez-vous pas ad-mirécommemoi en passantdevant les glaces du .ResreKt, ce somptueux ban-
deau ou bouquet, qui ne se compose pas de moins de quinze cents brillansde
la plus belle eau, disposés dans le meilleur goût, et d'une réussiteparfaite?
Ce diadème est'destinéà la reine. Les magasins du ~e~e~t sont d'ailleurs les
mieux fournisde la capitale pour ce qui concerne les parures de bal et de ma-
riage grâce au choix et à la modicité des prix, toutes les fortunes trouvent là
de quoi se satisfaire, et c'est unavantage que, mat heureusementun grand
nombre d'industriesn'ont pas.
A la sortie des Tuileries, lorsque les nobles ambassadrices remontaient en

voiture, lespelisses et les burnous de M. Rollat ne manquaientpoint. Qui-
-conque s'occupe un peu de modes sait que M. Rollat dirige avec une habileté
presque sans égale l'anciennemaison Pradel, rue de l'Echelle, '4. La mai-
son Pradel est amplement fournie de tous les articles de confection et de
goût; on y trouve les hautesnouveautés en tout genre, depuis les écharpes en
velours-pékin doublées de satin, jusqu'auxvelours d'Alexandrie brochés, gla-
cés, de mille nuances. Pour les robes de soirées et de bal, le chapitre le plus
importantdans la saison où noussommes, M. Rollat recommandeles satins,
les gros d'Ecosse, les damas de soie à dessins riches, et je suis entièrement
de son avis; car rien, selon moi, ne sied mieux aux réunions aristocratiques
que ces étoffes chatoyantes ou merveiHeusement ouvragées.– La vogue des
pelisses et des burnousne saurait néanmoinsporter préjudice au succès si in-
contestablement établi des cachemires et je n'en veux pas de meilleure
preuve que les nombreux acheteurs et visiteurs qui sans cesse encombrent les
magasins du T'er~a):. On dirait que cette maison est l'entrepôtgénéral des plus
admirables châles des Indes et de France; elle en possède en effet de toutes les
qualités et de tous les prix, et il est. bien rare que l'on entre dans ces salons
sans y fairej tentépar la circonstance et. souventpar le hasard,des empiètes
auxquelles on ne songeait pas.
Au surplus, si les toilettes de femmes étaientbrillantes au château, celles

des hommes ne l'étaient guère moin.s; il me sutura de citer les habt!s de Ber-
nard, qui'y étaient en majorité; car les costumes de Bernard sont faciles n re-
connaître à leur aisance.et à leur coupe. Les ateliers de cetailleur,rue Neuve-
des-Petits-Champs,C9, peuvent être considérés comme le temple de la mode;
Bernard a fait fabriquer expressément pour les pantalonsun tricot élastique,

et undessin en Mssu de Verrepour guet, <ru! forme, avec son large haMt desoirée, un ensemble de toilettetout à fait comme il faut.
Les ëtrennes de 1842 ont été l'occasion de commandes très profitables à

Mme~Grenet-MeIcion, qui compose de si délicieux costumes d'enfans.Je n'ai
jamaisvu ailleurs que dans les magasins de cette dame, galerie d'0r)éans,des
~petites robes plus coquettes, des corsages mieux étudiés et pius propres à faire
ressortir les grâces naïves du .premier âge Mme Grenet-MeIeion est plus
qu'une couturière, c'est une artiste. J'ai presque envie d'adresserle mêmeé)ogeàMarty, car il le mérite sous te rapport de ses articles de confection.
Marty aurait pu se contenter de son beau magasin de deuil et de demi-deuil
du Sarcop/tayc, qui s'est attiréla clientelie et les faveurs de tout le faubourg
Saint-Germam il a voulu encore qu'on le citât pour ses pelisses, ses burnous,
ses écbarpes et ses châlesouatés, qui n'ontjamais été plus actuels qu'à pré-
sent. Du carrefour Bussy si, je descends la rue Dauphine, je me retrouve
au bas du Pont-Neuf, en faf'e la rue de la Monnaie et non loin d'un magasin
de connaissance; on devine que je veux parler de lanraisonde la FtHe mat
.~rar~ec, qui n'est point reposée encore et qui ne le sera pas d(~ longtemps des'
fatigues que lui a causées la vente forcée du premier jour de l'an. Les maga-
sins de la FtHe ma! <yaraee, si commodeset si vastes,avaient peine à conte-
rur la foule; on a acheté de tout, depuis les étoffes .tes plus coûteuses jus-qu'aux plus simples lingeries de ménage, et à l'heure qu'il est les heureux
propriétaires deIa.FtHe tMa~s'ardeeremplacent ou Complètent leurs assorti–
mens.
Les soirées, les bals et les concerts, en recommençantdans les plus nobles,

hôtels de la capitale, ont donné une dernière impulsion aux modes d'homme;
il est sorti dernièrementdes ateliers d'OswaId,rue Richelieu, 81, un paletot-
sac.qui est, sans contredit, le modèle du genre; Os-wald fait des gilets en ve-
lours de fantaisie brodés d'or, qui sont merveuleux, 'et ses coupes de panta-
lons et d'habitsont une distinction qui leur estpropre. Le lion se fait habiller
par Oswaldet coiffer par Galabert, qui a poussé si loin l'art d'arranger les.cheveux de son sexe, et de transformer une tête inculte en un modèfe
d'aristocratieet d'élégance.–Quantà la forme du chapeau, personne n'i-
gnore qu'eue varie suivantht figure,mais en cela on ne peut mieux faire que
de s'en remettreà l'expérience et au goût de .René Gausseran; sans compter
les chapeaux et les claques élégans qui remplissent ses magasins de la rue
Vivienne, 33, c'est la que l'on trouveun choix unique à Paris de mackintoshsanglais de toutes les couleurs. Les mackintoshs de René Gausseran, qui ne
coûtent d'ailleurs pas cher, donnent à la toilette un air ~ent!cma)t qui n'est
pas à dédaigner, pour cetteépoque de course au clocher et de JocAet/-C!t<6.

IBoMptsea~ Malles et ata.rcitea.
BOtmSE du 8 janvier. Par suite d'une faibleamëHorationdes fonds anglais, ie

3 0[0 s'étaitmaintenuce matin au café ~e Paris à 7860. Ouvert en haussede 5 c., il aété quelque temps demande à 78 65, plus offert et ennn il a fini au parquet5c. plus basqu'hier, à 55 et dans ]a coulisseà 57 1{2 demande. Le & 0[0 a également éprouve unobaisse-de & c. On cote commehier la rive droite 336'25,Strasbourg227 50, Orléans nonlibéré 510. Oh a fait pour la première fois du mois la rive gauche à 205, le 3 0{0 belge a..
71 05. Pointd'autres affaires à terme.
Au comptant, ferment,
COMMEPRECEDEMMENT-:Obligations-dela ville (1,275), Saint-Germain (830), rive dt<ite

(337 50), obligationsd" (992 60), Strasbourg(227 60), rescriptionsd° (52),Orléans libère
(516), compagniedu Phénix (1,600), grosLaffitte (5.017 60), ducats/dettedifférée(12 l[2j,6 0[0 belge1831 (103), d" ]84U103(5[8), lots d'Autriche(36760), d" entiers (370)..
EN HAUSSE De105010, de 5 fr., banque de France (3,360), 4 canaux (1,246), emprun tSaint Germain (1,185); de 2 fr. 50, Bouen (457 50), petitsLamtte (1,~20), de 10 fr., ban-

que beige (760); de I{4 010, emprunt romain (103 114), dette active (25 5)8), 5 OtO portu-
gais (27 lt!); de 1[8, dette passive (5 3[4)
EN BAISSE De 5 c., 3 0[0; defr. 50, rive gauche (202 50); de 3 fr. 75, Orléansnon li-

bère ;511 25);de 30 fr., ObligationsBastennes (1,000).On a faitl'empruntdu canal de la Sambre, à 990, le 3 OlObelge, à 70.80, jouissance d&
février prochain, et le 2 1{2 hollandais, à 62 ~2, jouissancede janvier courant.

FONDS 1" plus plus D'r Clôt.fCBUcs. cours,haut. bas. cours, prëc. MiM~Cndnm. Finpr.eham.PUHLiCS: cours: haut..bas. conrs. ptéc. PRIMES.-1Indum. Flnprochnm.

6 0)0 J. de Ct. H7 55 117 66 11746'117 50 117 40 dt. l~). ~m~«~~septembre, fr.c.117 65 117 70 117 66.117 66 117 60~dt.6011776 11785 1183630[oJ.du Ct. 78 60! 7860', 7840~ 7840 7845;dt. l <u. )~.< nn~x22dëc. fr.c.
78

65 7866; 78 66'78 65 78 60.dt.60 7870 7880 7910 7920
~Emp.1841, Ct.-»n`»rrl nn n»'nn »n. n» »»~ 79 m;dt. lnnnn»»»n»>t »nn»n r,n r,n,~J.22dêcfr.c.)j)')~t'nf)))t!))))M)!tt}))t'7906'dt.60nnM))nnnMMH'mMjt~M"M.~
Nxp!es J.. Ct.~106 76 106 76 106 76 106 75~106 75. dt. Ix~o~M~M

<.<.);))<.

).< n~janv. fr.c.!106 80 H~n ~~tM~H Mt)~lU6 80,t'"t ~[dt.&OMMMHMMM~HH MM~~tt~nH ~t
uu courant & nn nu mois, 3 u~ ib i& )t[t].–emprunt184t., n~ nxD'un mois & l'autre. Ë5 ~M 25 Mpt.– MM MM~f*MfoKTa pu compt. du mpis.. & Oi0 15 npt 2ft M~Rent. de Nap., n~ HM

M~
D'unmois i l'autre. 42 l~a 42 1{2.– MMM~ HMM}**

CHANGES,3 mois.AmsterdMn,papier, MttH Mp*; argent, 308 ~8.–Hambourg,papier:186 ~8; argent, 186 6~3.–Londres,papier,Mn ~1 n~n argent, 26 17 lt2 ~H.–Naplea.
papier, argent, 428 ')[". 'Vienne, papier, 259 ~t; argeut, 269 ~p.
MARCHANDISES.–Huitecotza: disponible,140 M~; courant dûmois, 14&nMj4 pre-miers mois, 138 139 ttn; 6 deiniers, 113 j)Mi114 "n 4 derniers, 112
LiLLE.–CoÏzn., 123 j))), '~M Mf; œntette rousse, 112 Mu; Un, 'm njt, Mn ~t; eameUne,111 nn; chanvre, »~ -Sans expéditions.LvoN. Cotza disporible et courant du mois, MM;4 premiers mois 1842, "tt~ M".EspRiT.3t6.–MontpeJUer:disponible, 65 "f, ~H ~jt courant du mois, 64 50, 65 )~t

février en avril, 64 ')", G4 50; mai en août, 65 65 M"; 4 derniers mois. 68 n~, 68 50.SA~'os.–Disponib]e:lrcBorte3à40~0;vieux,SàlO 0{0; ordres de livraison3 OjH
(le tout, à 120 les 100 kU.).

MAttCMM.Mrx.TfMmmAetM.–7janvier.
Foin. Luzerne. TrMe. Pai)Ie de Ne. de Miete. d'&voine

Ë 1' quatitë, 63 i 66 fr. «M t [r. t fr. 36 4 36 fr. A ,M fr.it ~n ft.g 60 61 "t K~ 33 34 n~3* M 69 ,.<. 'K~ “<. 30 32cé~( lre qur~ité,'rrw wn
nn~ ~n»n~

»n nn. ~w»~36 37
` 38

nw n~g j 2' 63 69 .).. n~ 31 35 3S 363' 32 33 3t M
f 1" qattHte. 62 64 57 69 M 33 35 «« 35 50 55

68 60 64 66 M .n ,M
Ma

'gj { 3' 60 64 50 &2 "M H~
~H ~M MM M~

KAttJE AtJXVZATX,
Nombres amenés. Vendus. Poids moyen. Le kilogramme~janvier. 110 MO 67Mog. 2fr.e.àlfr.69e.

7 166 lt6 M ;) 2 M 1 72

MAM E A. ~A VHAXtt~ 8janvier.
Boeufs. Veaux. Moutons. PoKS ftais. Do en gros.Amenéet vendu au poids. 25,366 13,277 5,797 M,400 M))

LeMtogramme. 1504~0 1704130 160 4x80 «ottaNox 1284115

HAtttE ABX et~tAtJtS. 8 janvier. FARiKES,tes 159 kilogrammes
Ireqté, &9 «o 4 61 2e qtë, 65m4 68 "o; 3e qtë, 42 t;' 4 &1 4e qtë, 30 nx4 40 <")..Arrivages,3,563.–Ventes,4,132.–Restant,9,670 sacs.

Coursmoyen du jour, 59 fr. 16 c.; de la taxe, 58 fr. 32 c.GRAINSjl'hec.) 17 34 4 20 35 seigle, 8 3549 «x orge, 8 3& 49 xo avoine., 7
35 4 8 35 sarrasin,8 4n M.

VACHES tmAtMES. PARIS, place aux 'Veaux, 8 janvier.
H a été amené 78 vaches, tant sur pied qu'abattues Vendu 60, de '1 fr. 20 c. 4 1 fr.

80 c. le Ml.

TRIBUNAL DE COMMERCEDE LA SEtNE.
DÉCLARATIONSDE FAILLITES.–Le)! sieurs DELUGE, menuisier, rne du Cioitre-Notre-Dame,2. Juge-comm., M. Lefebvre; synd. prov., M. Boulet, rue Obvier, 3.

RuET-Do~ON, boulanger,ayant demeuré 4 la ChapeUe Saint-Denis, ptace Saint-Ange,
13. Juge-comm., M. LamaiHe; synd. prov., M. HeUet, r)ie Sainte-Anne, 2.

Spectacles <th a j~mvtef.
7 h. "p opËRA. Le Dieu et la Bayadére, Giselle.
7 h. "[a FRANÇAIS. Hernani, lès Souvenirs..
7 h. 'p< op~RA-coMtQUE. Joconde,Jean de Paris.
7 h. "j" ODEON.–Ivan.laVied'tmComecHen.
6 h. 1~ VAUDEVtLi.E.–LeDérivatif, Pour mon P!)s, l'AYet~eet son bâ-ton, les Cabinets.
6 h. «p 6TMNASE. –La Hained'une femme, CicUy, les Fées de Paris, le9jolies FiUes de Stilberg.
6!t. op. yÀmETËs. M. Botte, la-Servante, IesChevau-Lëgers,Peterscott.
6 h. ~2 pALAts-MYAL. FarineUi, prem. de Robinson, chansonnettes, Jo-

crisse.
6 h. 3;4 FORTE-ST-MARTttt., Conoou, Ruy-Bhs,la Foire de Beaueaire.
5 h. "p AMBtGc-coMtQOE.–Le Chevalier du Tempie, le Feuilleton, Gas-

pardo.

L'un des propr!eta!res-gërans DujAtHER.
Paris. imprimerie de BBTHCNE et pLON, 36, rue de Vaugirard.



Mercredi, 12 janvier, l'éditeur H.-L. Dellove, mettra en vente à !a li-'prairie Gernier(place de ]a Bourse, 13, et Palais-Royal, Péristyle Montpensier)un nouvel ouvrage de l'illustre auteur de ~'re-Da~e </c~arn. Ce nouveaulivre, en2 volumesin-8", est intitulé le RHIN, par VICTORHUGO. C'est toutà la.fois un voyage, un journal et une histoire.oc~ea
MtM~îfte. M<;<mx Art«. Mn~tque.~t-rahtm. Dans l'annoncedu ncARO insérée dans notre numérod'hier

on a omis d'indiquer l'adresseet le prix de l'abonnement.LtsM: abonnement
trois mois, 9 fr., remboursableen marchandises.–BureauxrueRameau'6'–Paraissantle mercredi et le dimanche. x e

Nous croyons utile d'appelerl'attentionda public sur la nouvelle éditiondeI'~hnaHac/tf?enera< de France et de l'étranger, connu sous le nomd'~1-manach des 100 n00 adresses. Cet ouvrage est le seul qui donne les adressesdes hHbuansde Paris, classéespar rue et par numéro de maison. Outre cette8pM'a)itë, il se recommande encore par la modicité de son prix. fYoir aux~vHOXCM.)
–I) est peu d'ouvrages qui aifnt eu autant de succès que les LEf-oNs DEMTSiQDE de MM. BACME ET pomntER,rédigées pour servir aux examens del'Hôtel-de-Ville de t'aris; 'Beaucoupde maisons d'éducation et d'écoles primai-res supérieures les ont adoptées;mais, pour les rendre accessibles à un plusgrand nombre d'institutions et aux petites écoles des deux sexes, les auteursen ont fait un abrégé. Cet abrégé se recommande par la même précisionunieà une extrême clarté, qui caractérisel'ouvragecomplet, et nous ne doutonspas qu'il ne soit destiné au même succès. -Nous annonçons en même temps

so~cur~l~~de~~S~~T T'!t~ deuxièmeéd~n de la leçon professée par M. J. DUMAS, pour là clôture dee~ce~ ~îa~bra~la 3e et à la STATE~UE CHEMigUE DES ÊTRES ORGANISESet
non

de STATM-T~u& etc., etc.AiahttraH-teFORTm-MASSONet Comp., place de l'EcoIe-de-Médecine,1.
vEmmmm.
S!ema et~Mës & Parla.

Etude de Me MCiKKKBtASCO~,'vouëàParis,rue'Vide-Gousset,4,p!ace
desvictoires.Vente sur Hcitation entre majeurs et mi-

Reurs, en Faudience des criées. du trihunaiCivH de 1' instance du département de ]a
Heine, local et issue de Ja Ire chambre,unc
heurcde relevée.
L'adjudication aura !icu le 12 janvier

1842.

B une grande et hetteMAISON~
avec cour,jardinetdépendances.siheuPn-rts, passage Sandrié, impasse Sandrie, 6,
près ]e boulevard des Capucines.
Le produit brut de cette maison est deG,885ir.E!!e sera criéesur]amiseaprixde 8U.UUO f.nxécpar le tribunal, ci SO.OUO f.S'adresser pour les renscignemens
lo M<* RASCOBj, avoué poursuivant,

dépositaire des titres de propriété et d'une
copie de renchcrc.demcura.utàParis,rue'Vide-Gousset,4;
2" à M~ MouJinneuf,avoué concitant, à.Paris, rnc Montmartre, 39,3" à M" Boucher,avouécolicitant, à Pa-ris,rucdesProuvaires,32;32;
40 a M~ Mache!ard, avoué colicitant, AParis,rueSaint-~rc,32;
&f:'iM~ Maifand, notaire, à Paris, rueNcuve-Saint-Marc,14;6"aM~B:iyard, notaire à Paris.place

,duLouvre,22. (Ï:3D!0

Etude\Ïc Me E)~S~B-:ETB~ avoue
Paris, ruePavt'e-Saint-Sauveur,3.AdjtïdicaUoH sm' UL-itat.ton,aux crisesdu.ti'iburK:tcivUdcht8cinc,tcI:)j:nt\'n'r

~81~) eu deux tots, avec rpunion, du
B" ~J~i3 M.MS~&
sise :'t Paris,rne)'CYdeanJ2.Reve)mnet,2,800fr.

MiseMpnx,3S,COOfr.fr..2° UNEMAISON
tenant à la précédente, si.se A t'~ris, rne
J)euve-Moutmotcncy,2,en face )e passagodes Panoramas,et fanant encoignureavec]arueFeydean.'<>
.Revenu net, 2,000fr.
Mise :< pnx,M,OUO fr.
S'adresser fo a Me BtfBItMJB~,a-

vomë, demeuranta Paris, rue Pavëe-St-
S&uveur, ,t, dépositairedes titres et ren-jscignpnten:
2o Me RêneGuërin,avoué, rue de l'Ar-

bre-Sec, 4S;
Ho NeDesauneanx,notaire a Paris,rue

<teMënars,S;4oMeLeroux, notaire Paris,rue deGrenelte-Saiut-Honore,).
)tNjO0

Etude de Me<,K?!fKSTrAtj,avoue, rue
Neuve-des-Bons-Enjans, ),aParis.

Baisse de mise a prix.
Ventesur licitation, en l'audiencedescriéesdu tribunai civil de première ins-

tance de la Seine, séant auPalais-de-Jus-tice,Paris,nneheure de relevée, le 155janvier1842, en denx lots.1°D'UNEMAISON
sise a La Villette, rue de Flandres, 165;
'B° M'SJNnE!BBAaS<M~

sise a La Villette, rue de Flandres, t74.
Mises à prix réduites

1° Maison rueder'tandt'es, t(iu,-)S,OOOf.f.
.2° Maison mêmerue, 174,. 30,UOUf.f.

Total, 42,000f.
6'adreMer,pourles renscignemens
t" A Me tmNJESt'A~, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges, demeuranta Paris, rue
Heuve-des-Bons~Enfatis, f;2"A. Me Levulain,avoué, a Paris,bou-tevard Saint-Denis,~S
3" A Me Desmaneches, à La Villette,no-tairede la succession. j9t) 0

Adjudicationle mercredi 28 janvier!842,~en
l'audiencedes criées dn tribunal ci-vildeIaSeine,

En.deux lots qui ne pourrontêtre
Tennis.t~'ane Maison

aParis, rueNontmartre,59.Proo'aitner. 6,006f.f.
Mise .prix.85,0002" D~uneMaison

avecjardin, Me aux prés Saint-Gervais.
Granf.ie-H.ue,S5.Produit. 450f.Miseaprix. .7,000'.
S'adresserpour les renscignemens1° A Me CtMtSET,avoué a Paris, ruedu Petit-Reposoir,0.
20 A MeErnest Lefèvre,avoué a Paris,

placedesVictoires,3.
3° A MeDequevanvillers,avoué a Pa-

Tis,placeduLouvre,4.4" A MeRascol, avonéàParis,meYidc-
<Gons.,er,4.

A Me Htibert,notaireà Paris,meSt-Jt.u'tiu,i!86. f7e)

A VENDRE,*Tar]icitationentremajeurs,
Eu la chambredes notaires, te mardi JSja!iviert8~2,

Entroislots:Trois Petites Malsons
de produit, sises passage des Graviltiers,
rue Chapon,6 bis.S'adresser pour voir les maisons, anconverge du passage, et pour tes titres et]e caiuer des charges, a Me B.KMCtnX,notau'e a Paris, rue de Grenenc-Saint-Honoré, 14. ()4&j
Etude de Me MtKMTftLBfKVmE,avonëaParis,p)acedesvictoires, 3.Adjudication,)e samedi9S janvier )842,
en i'andience des criéesdu tribunatcivi)de la Seine.d'une Maison
siseaParis,qnaide)aMëgisserie,3S.
Cette maison est touëeen totalitépourtrois, six,\ieufou douzeannées,au choixexclusifdu preneur, a partir du !er jan-vier 1841, moyennantun loverannne)de8,600fr.L'impôt des portes et fenêtres,les fraisd'éclairageet les gages du portier, sont alachargedutocataire.

Mise a prix 120,000 fr.
S'adrcssen a

Me Ktt~'Kgf ]hK]FtE-VN&K, avoue poursuivantet dépositaired'une copiedn cahier descharges, demeu-rant a Paris,p]aee desVictoires,3. (77)3

EtudedeMe PBERttETr, avouea Paris,ruede)a Monnaie,)).t.Adjudication,
Is
tajanvier )M2,sur

pu-Nicatious volontaires,au ptus offrant etdernier enchérisseur, pu l'audiencedes
cripe.s du tribunal civil de la Semé, séantauPiuais-de-Justicea Paris, ]ocai et is'.uede la premi&re chaulhre dm!it trihunn)
une henre ueretevee,~~MEMAE~M.

vavecjardinetdt''peL)dancej,.sisaYau"i-
:'ard, rue du Chemh~-dc-Fcr, ~7, prèsi't.m-barcadere, canton et arrondissementdeSceaux(Seine).Produitbrut. r.OOfr.Miseaprix. ..4,000S'auresscr,pourtes renseignemensi<'AMe)f:Emtt.tit',avoue poursui-.vant, dépositaired'une copie du cahierdescharges;
2''AMeTronchoH, avoue a Paris, rueSaint-Antoine,[!u;
3'! A Me Peiard, avouea Paris, rue de )6Corderie-Saint-Honorë,2.
Ces deux derniersprësensa la vente._f76)

Avendrea)'amiab]e,
un très bel HQTEL,

fntrecour et jardin, sis a Paris, dans une
des principatesrues du faubourg Saint-Germain.' `
Cet hûtet, dont ]a superficietotale, ycompris la cour 'et le jardin, s'élève a

),S30 mètres environ, est d'un produitanuuet de 1~,000 fr., susceptible d'unegrandeaugmentation.
S'adresser,pour tons renseignemens,aMeCtAMMM;H,notaire a. Paris, ruede l'Aucienne-Comédie, 4, dépositaire

des titreset d'un p)an de l'hôtei. ()49)t

Etnde'deMe TMOMASMf,notaire,
rue Sainr-Martin,~4T), a Paris.Adjudication définitive, sur hcitationentre majeurs,en la chambredes notai-

res de Paris,par le ntinistère de Me Tho-massin,. t'un d'eux le mardi 2t janvier
)842, henredemidirD'UNE MAtSON,
s)!.e à Pans, rue du Four ija<nt-r-main,)S.
Produitbrutenviron, a,200f.LMiseaprix, 35,0002o d'une autre Maison

sise a Paris, ptaee du Marcitë Saint-Jean,
'20,_nuartierSaint-Antoine..t'roduitbrutenviron t,2'25f.f,~Mise a prix ) t,o<ML'adjudication sera prononcées'il estporte une seule enchère:
S adresserpour voir lesditesmaisonset

pour les renseignemens
AuditMeTFMOMASSMT,notaire, r.Saint-Martin,149, dépositairedes titres depropriétéet des cahiersd'enchères. jt07)0

Mietts situes <!<4njStes d<-pttrtetnena.
Adjudication en l'audience des criéesdu tribuna) civil de Lyon, le 6 février

)8M, de la
MAMMUREDEPORCELÂNE

It AtmOttAS.
de toutes ses dépendances, et des objetsmobitiersimmenblespar destination, lefont situé en la commune de Gri~nyprèsLyon (Rhône),dépendant de t'aetif
de ta sociétéDecaen frèreset Cie.Misea prix 80,000 fr.S'adresser, !'t Faris, a Me CitfttttOC,avoué, rne Neuve-des-Petits-Champs,CS;Et a Lyon,Me BLCsaunier, avouéponr-MJTant,me Ctermont,6. (147)0

en petit Uvre qui sera aussi de la pms grande utilitédans l'enseignementse-
condaire c'est la PET!TF. BO'r.uftouEde M. jh MEissAS. Rien ne manque à cepetit ouvrage pour en faire un abrège parfait et entièrementconvenable à sadestination. Quoiqu'il contienne 70 figures fort bien exécutées, le prix en estextrêmement modéré, de sorte qu'il nous semble destiné à populariser enFrance cette sciencesi pleine d'intérêt. (Voir aux Annonces.)

Cmjmmerce et tnftnstrjie.
Un établissement que nous recommandons vivement à toutes nos lectrices,le ~a;on </cs ;Mot/e!/'ranpa:M.s, vient de s'ouvrirrue Neuve-d'Antin, 20; nousy avons admiré de charmantes coiRurcs faites'avec une élégance et un goût'exquis. Mesdames des départemens. trouveront d'immenses avantages dans!eurs relationsavec le Salon des Jtfod'M/'ra~j'otM!, en ce qu'il leur suturad envoyerdans une lettre la mesure du :oxr de te'fc pour recevoir, sous très

peu de jours, un chapeau du plus nouveau modèle.De charmantesnou-veautés en chapeaux,bonnets riches et voiles sont déjà créées et prêtes pourla saison des bals; nous engageons nos abonnées à honorer de leur confiancele~aiondM.ModM/'raHpat'M!.
Nousvoici arrivés à l'époquedes réunions musicales. C'est Je momentde rappeler à nss lecteurs les excellonspianos de la fabrique de M. Henri Herz,

rue de la Victoire, 38, qui sont exposés dans la magnifique salle des concertsque cet artistea fait construire, et dans laquelle il se donne tous les Invers de
si magnifiques soirées musicales. Les pianos de M. Henri Herz sont'd'unefacture excellente, et ils réunissentune- foule d'avantages qui leur sont spé-ciaux. Leur mérite,sous le double rapport de la solidité et de la perfectiondumécanisme, a été reconnu par tous les artistes. Pianos &cordes obliques etpianinos, d'après un nouveauplan, a trois cordes et à six octaves et demie.–Grandchoix de pianos d'occasion, à vendre ou à louer, a des prix modérés.

TTÏ~STE B~ATW~ ¤Tt?T"~ ?~?'ES'E* 'c" c<K<fM)!-c'<tes m~eatK p~Ftees ne pent ~'adresserTC"B' ~E"'S'B"ËB'EaaiHeMt-s <iK-on SiAM~ MEiS BS~M~ FMA~çAtSESt,. fHe?'~ ao. BUeH .st :t:eE~ fieiK; <et'ptMt) etetEcttt à f~s.~He tes ctMfMiamnes to:!ette)s <te ~îH etMe~<MFees,ci6MpeMMX, vaite-s etItOHmets Bict<eattn:sei<ent<tecette Maii~om..SMa~B~'eOMMMMM~OMN~MKCMtMM~yt- <OM<es~CCM<?CMMOS~~etWe~N.
~Chez B7?~i/ L~~O/A~ édit. de musique, fue de !~c/teHe. 9.LÉ ROSSIGNOL,qnadri])e pour )e piano, par H. LEMOMEQuadrille de RICHARD CŒUR DE-L:ON, par !E M~MELE PLAtSÏR DE LA VALSE, suite de va]ses pour le piano, à quatr

par ADOLPHE MtNËDEUX QUADRtLLESpour ]e piano, à deux et à quatre mains,sur le balleJ~ parH.LEMOiNEJt-iMNiif, quadrille pour le piano, sur des chansonnettes de MASim,CaÉ-
RfT, etc., p~ LEMOtNEfils

LEBRAm:E CLASSEQUEDE PERISSE FRÈRES
PARIS LYON=7!uedMfo<r-~a!t)f-5u~!ce,8. C'ran~tte-r<e~33

r~9~D.E1.8~'eV37litiMsL~ONSËLEimms MpmocE
~S~~y- BAUME etPOmRÏER. 1 vol. in-<8, avecp]anchcs.T fr. 75 c."PETETE BOTAm~UE.
Par N. MEÎSSAS. 1 yo).n-<S, avec planches. Prix: 80 c.

nr-u/~e ~?-r .S"ph).svr.'c.t~ ct)a carie.DM'OIS: ((.~l'RAL, 9B!S, BdS!-Dt;KIS~;3C, h'i.73,m<7~.
J<8, /YM .Moeç-t (!.in.s )t;s Kntres pharmacies de Paris et de toutestes viHes.

VEN'TE DE MEUBLES.
M.MAIGRET vou!!),)t5H!ivr['r uniquement a ses affaires de tapisseDe, renonceatenn'maga.ni de mcubtes et chenistericet se propose de faire nnp vente de fenxnuitut restent.Cette Yentc aura ]icn dans ses MAGASINS,20, RUEYIYIENNJË tes [3t4et !5janYier.Expositionpub)ique,!es9,tO,]tet]a. ;)t~'

Etmte de MeCMANVBMAf, avoue,aBrifc~ot'ièxHL
Vente par autoi'ttcdc ju~tlcc,onl':m-Jiencpdt'~cr!t'f-'sf]utt'i)u[]fa)civi]dp

remi&i'cinst.mcL',s('ant,'i Brive~Corrèze),tMacbeHePropriété
sitaéedaii'iIescoiutin]in.;5t!eJuinn\Cha-bnsnaj, Rosier e-t Concède, cantoti deJuiKaç. arrondissementde Drive,dëpnr-
tetucnt déjà Con-ëxe, appartenanta M.
Geoffroi Joyet, propriétaire et juge depaix,demeuranta JuiHac.
Cqnsist.iMtcn luaisonde inaitrp, jardinsetdépendancss.Sttuësau chef-Upu. delàcommunede Jui))ac, vaste rpserve, onq

corps de domaineet un bordorage.Ces biens, quoique situesdans plu-sicurs communes,sont peu ëtoignés les
uns des autres, et peuvent Jacileme~tia.rc partie d'une seute et métneexp~i-
tation. Lenr contenancetotate est d'envi-
ron J~7 hectares 66 arcs 70 centiares.bavor: i)cct. ares.cent.Terrcs)abouraMes. 37 M SuPr~s. M N!) 60Vignes. )4 M 60Chatai~tiemies. 205t 10Pacage.'i. M MBrayHt'efi.Su M 20FutaiesottboistaU)is.. tl G~ 40B!')timens,cours,jardins,etc. M 95 60

Tot:ti.tXT-.Cf!~)L'adjudicationaura lieu !e fr févrierIM2,sur]aMnseaprixde40,M)Ofr.
S'adresser, pour voir la propriété, surles lieux et pour les renseignemens,a

Mo eMA~VtmAf, avoué, a Brive
(Correxe). (155)33

Etude de Me -BAtJSSACn, notaire.
Adjudication définitive, )e 25 janvierf843,amidi,en ]a chambredes notairesde Paris, pKr ]e mmistere de Me Jaus-saud, Ftind'eux,~un corpsdeF~rme

appelé la ferme de Bajolet, composé de~~t'inent de ma!t!e et de fermier,et de69hectares53 are< 89 centiares,sisa B~-jotet,cotumunede Purges,canto~i ([e Li-
tnour.s, arrondissementde RambouiUet
(Seine-et-Oi~e).

Mitt'aprix:HO,OOf)fr.
nsaf.ira d'une seule eudiere pour quel'adjudicationsoit prononcée.
S'adresser,pour voir )a propriété, sar

)ës tieux;et pourles enn<)itions,aBures,
à M. Haudncoeur.propriétaire;
a Orsay, a MeBouclier,notaire;Eta Paris,à Me ~AtfSSAtjm,notaire,
raeNeuve-d~-Petib-Champs,et. (i M)0

ABSURAN'ŒSSUR LA
L'UNtON, place de ta Bourse, 10.

T'E&'FBCM"ATB~M B~ES ASiS~JM~ BÀMS B.E~ BSË~~T'ICES..n~p~répartition de bénéfices que la Compagnie vient de faire à ses Actionnaires, ene a attribueune~i~ .ânes aux assurés part.c.pans. La parL revenant a chacun est employéea son choi., soit a au~men-assuré, soit à réduire la f" P?~ '~isieme fois que t.. Compagnie.fait jouir ses assures dece_avanta!;e. et déjà beaucoup de policesont été augmentées de 15 A 20 pour cent.tenu~CoTanc~e~~francs faite en par un enfans.-Augmentati.ns ob-tenues,.2,000francs,Total actuel, 12;000 francs.tio~ff'.anc~à la même époque, moyennantune ~cs. -~uc-tions obtenues, 335 francs la prime à payer n'est plus (-,nede i,i05 francs.
ASSURANCEDE 100,000 francs faite au profit d'un enfant de 4 ans pour l'alge de 2'r ans. Aûgmentations.obtenues,.f~

compris les
~ff~"

A Par:tt,an <MpS< central aeaBamx tmtmëiraiew,, ettez TBABOjtTet C pttafL
1 maeteme, rne J.-J Bonoeean, St. vJKfevet dTmventiom etEAODES

M!)OCIECR.BmAy.PMRLrmmEErPOL'RML~
Extrait concentréde Parfums exotiqueset indigènes pour ]a Toiletté. Prix grand nncon S frsix nacons, 10 fr. SO c. pris a. Paris.–On de)ivre gratis un Traité d'Hygiène de ia Peaudes Cheveux et de t'Odorat, et une Kotice sur tes Bains et !es Cosmétiques.!o~h~°'"P' ''°'P~'s s' "°" "'<'c soin~s efTets produit par )cs difTerentMo.h.urt et it n'<.asoin de n'y faire entreruiambre,nt géranium,ni mcl',sso, ni.lavande,ni canelle, ui tuhércuse, ni jasmin, ui i;irofle, ui c;scuc,: de ro.r,qui peuvent avoir quelque mauvaise iulluencesur le système nerveu~. t.'Kau des l'riuce; est uu cctruit am,:c"-tré desparfums dont se servaient les anciens, et qui soytencore employésdans tout l'Oricut.Son odeur est douce et su;,ve, et l' ;'e" ser!S~Ë~

les mauvaisesodeurs et pour uarfumer les cassolettes, les sachets, les tnouohoirset les vbtetucns· cllc rcml,l;c il\'cearantagP les cau:.deColo ue, les vittaigresarontatigucset les pommades,dont on se sert pour entretenirl'ét:lat etia ~lanc;,curde la pc:,u;.enlève
les démangcaiso,iset Ies eftloresoences.de la peau. Les homtness'en scrrent aus.; hal,ituupe,ucutI"r "eu-alcalinsdu savonel ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe.Par ses l'rupriété~ah:ooliyucs,clic lmut rou,pla,;w l's~uv ur.nPn.mrts,et doit 2tre préférée pour 1a toilette'utoutes les eaus-do-viede IavanJé dont ou se sert'au Frauil détrimwtdcla yeau.Cunrinoparfum,' l'Eau des Princes sert A récréer l'odorat,é ranimer les forceslan;;uissantesetrappelirle calmedans Ics alt'ectious ncrvuuaeu·~5~

aromatiserles bains et pour compoaer le Lait yirgiualbalsamique pour blanchir la peaui-MuacsfnuLesbetfonvetusstchMbusse. 7, passagedes Panoramas, a t'aris.

.FIEFSETPROPRIETESIITRES

Avendreen Itstie.Prqduit,30[0.Cor-
respondanceavec les chancelleriesétran-
gères.–S'adresser/7-a/ico;t M. MENfKt:-VttïtE, rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 42, de une heure à quatre. (U9)

–Les pendules de salon de !a~fabr<qn.e d'horIogertedeM. HenryRobert,
rue du Coq, se distinguentparla s.upcrioritc desmouvemens.

Nous recommandons~n<M. lectricesJes'tteiicieuscsmodes du dépôt,rue
Montmartre,n. Gl. Prix dos.chapeaux et capotes, G à 14 fraacs et au dessus.'

Les personnes qui h'ont pa~'èncore donne',d'étrenneset qui sont indé-
cises sur le choix de l'opj~ à 'oft'rfr~ns~sauratBntfaire un plus joH cadeau
qu'un /t!o.r, cet instrumBnt'charmantqui cpnyieht à tous les âges comme à
toutes les positions.–BoulevardBonhe-NduvetIe, 9.Myst~ne et m~tecime
Le RACAHOCTDES ARABES,:nune!tt'M~ei' et dëticieux, convient aux per-

sonnes délicates et particulièrementaux enfans. (RueRichelieu, 26.)
Le papier Fayard et~tayn est reconnudepuis long-tempspour l'une des

meilleures préparations recommandées pour combattre les douleurs, ies anec-
tions gouteuses et rhumatismales, ainsi que les brûlures et les engelures, Son
enicacite n'est pas moins certaine pour les cors, oignons et œua de perdrix.
Chez Fayard,pharmacien,rue Montholon, 18, et chez Blayn, rue du Marchë-Saint-Honoré, 7, en face la rueSaint-Hyacinthe.
–Pour guérir vos miuMES, roux, CATARRHES, ~tAntM, ~Mrouemettt,etc.,

prenez le sirop et lu pâte de Mou DE YEAU au McAett d'/<!aKdede Pau)Gage,
1 fr. 60 )a hoiLe, 2 fr. 25 le nacon.rue de GreneUe-Saint-Germain,)3, et fau-
bourg Montmartre, 78. Rejetez comme contrefaçons tout ce qui ne porterait
pas la signature PaulGage..A~a dt~CFS.
Demain, lundi, a huit heuresdu soir, M. MBEM'so!f ouvrira un nouveau

CoMt'~ d'on~at~, rue Richelieu, 47 bis.

BUREAUDE L'ALMANACn. nnE D'AXCOt.R.9, PUES I.'HOTEL DE TILLE."M~.
(Ni'B.M&:S600,eeCAMRB':S§&:S.)

LE SEUL Qf! DONNE LES ADRESSESDE PARfS PAR RMET PAR m~ODE MAISONtJN VOL. <,RMDM-S°BEt,MOPAGES, ËDtT!ON. COMPACTE.
Prix broche, S fr cartonne, 9 fr.; rcti);.t9fr.;pnurtes dëpts, a fr. en sus, franc de port
Cette édition pourIM~ été revue et anienofeedans toutes sesparties.Am adressesdoParis, vennees a domicUe, jusque]a nn de l'année,ont été ajoutéesceUesdetous tes petits fa-bDcants, propriétaires et rentiers que cet Ahnanachdonne seu).Le nombre des adressesquii contients'éteve de 8 a 10,000 au-dessusde cetui qu'indiquent)es autres a)man;)chsetannuaires connus.Les adressesdes habitanti.desgrandestiUesde provinceontétéindiquées

par rue. Matgrécesavantagesqui ontaugmenté le toiumede 200 pages, )e prixeuesttest~ie tBeme,c'est-à-dire un tiersmoinscherque ceiui des ouv ragesdu mêmegenre.)–L
~Bman)B~aaaMi't'M~M-s'KM3!t' ~T~Tf~M.w,]j'A~~S ~C~'J~~ J
TRAETEMEB~T Cs. ARBER.T,.§

P'i'phM~i.. dMMt~ <. ht L. '~< *lMfM M <. kot~i, br.tt <. <t<t.M6~n<tt.iMwrt<t m«~t*t tt ~Mm~tMt.tnti<«.*).t,.«;, tM. §.)~?.?°'°'°' .Aujourd'hui oa MutrMtrtief~UMnttqnetobtencet~t'tidedece comme r~Mh) )a probMmc d'u6:trfemeotMrunefou)edomt)f)de<traitement<i;np)e. fMite.ot n~ut~'tjndonnétcomme )neuraM<M,Met DuuTun) tedircMntctMnrttintt.IaM~prMtMeonéquiYoqMetdcM !nfti)nh)eMn:re!ou~.te<tMbK)iM~
"'p<!rt'H-tMtncoct<-<ub)e!urtum!m Mc~tct.qttoinnotneieMetenin-RnMyetMempt<~<itj<uqu'4;cjoat. ïttttrtcs qu'eues toteu:.
Attnt cotte d~co~Torte.ootT'itJt 'S'J~tferuurMnMequiMtt<iMtemcnt tratternent et pca<!Mptti-~

)ur tonte< )e< cotutitunons,qui fut dieuï, rncijeA suit c e!) «:crL't ou g~fdaM Mtefrets, quifùt e~crnpt ~S< tt5~~<ucun t)cr<n;te-g
JM ineonTtnienH qu'j3a re~rncjui.t n'cnt; [] seinptoiea t.c 'Jt.tt;~) <M~~
'Yecju!tic*3utprtpar:tio;nnK'fcu- 'Lt'i~'t .~Mfn!etti~.n&
ri<:nt)!,eorrosivesetautr<;s. tuuste~eiih; Se.MU~;<.tM;gr.;t.Mi,r.S/m.j~'<St.~«A.Rue Momorgueiî,'a.'2I,!)..<a~Tt'AK(:<)H:t!St'<)X!).t.\<f,t.i.at;St<!).

Ot doMK~mce <9M BSm!.PR~~C~~

~A~EE~'S~~j~S~V~
Pour Mumatt~met,Douceurs, /rntf'f)Mi de ~ot-'n'~t. Lombago, B/eMMrM,.l'hues, ~'rt)/Mre:, et ~Z~,y'5 pour tes Cors, O~t/t-~e-rta:,OgMons,ett. (*$'<~y~B<F-t fr. et9 fr. )e Rouleau (avec instruc~on (~taitiCe)ChetFAYARD,pharm.,rùeMentho)on,)8,aParb. ~=~=~

Et che! BLAYN,pharmacien, rueduMtrché-SaiBt~Honorë,7,en face cd)e S -Uyacinto-~~c<o. Not [eutetm portentunt étiquette Mte conforme t ectte annonce.

~P~


